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LA FEUILLE DE ROUTE DU MINISTÈRE  
DE L’INDUSTRIE POUR 2024 
Pour 2024, la feuille de 
route du secteur auto‐
mobile consiste en 
l’augmentation de 
l’offre de véhicules sur 
le marché et veiller à ce 
que les marques auto‐
mobiles investissent 
dans des projets en 
Algérie. « En 2024, je 
l’espère et c’est ma 
feuille de route, c’est 
augmenter l’offre des 
véhicules de différentes 
marques à travers le 
territoire national et 
surtout veiller à ce que 
les marques automo‐
biles investissent en 
Algérie et le plus vite 
possible », a déclaré le 
ministre de l’Industrie, 
Ali Aoun. « Nous avons 
commencé », a assuré 

Aoun, en rappelant que 
certaines marques sont 
déjà présentes sur le 
marché algérien et cer‐
taines marques ont réa‐
lisé leurs usines, en 
référence à la marque 

italienne Fiat, du groupe 
Stellantis, qui a inaugu‐
ré son usine à Oran le 11 
décembre. « Ces usines 
vont augmenter en 
cadence et le taux d’in‐
tégration », a‐t‐il dit.

LAVROV RÉAFFIRME 
LA POSITION 
«FERME ET IMMUABLE» 
DE MOSCOU ENVERS                           
LE CONFLIT AU SAHARA 
OCCIDENTAL 
Le ministre russe 
des Affaires étran‐
gères, Sergueï 
Lavrov, a réaffirmé 
la position "ferme et 
immuable" de son 
pays vis‐à‐vis du 
conflit au Sahara 
occidental, soute‐
nant un règlement 
"pacifique et 
durable" fondé sur 
les résolutions des 
Nations unies. 
"Nos approches res‐
tent inchangées, 
équilibrées et 
impartiales. Nous 
sommes favorables 
à des progrès 
rapides vers un 
règlement durable 
et à long terme 
fondé sur les résolu‐
tions pertinentes du 
Conseil de sécurité 
des Nations unies", a 
déclaré, en fin de 
semaine, Lavrov, 
lors d'une conféren‐
ce de presse à Mar‐
rakech (Maroc). 
"Nous avons l'inten‐
tion de poursuivre 
une politique visant 
à trouver une solu‐
tion qui convien‐
drait à toutes les 
parties", a‐t‐il ajou‐
té, mettant ainsi 
dans l'embarras le 
régime du Makhzen 
marocain qui tergi‐
verse dans la mise 
en œuvre des déci‐
sions de l'ONU, dont 
le "rôle central" a 
été souligné par le 
chef de la diploma‐
tie russe. 
Et de souligner 
encore : "Nous sou‐
tenons le fait que 

chacun doit respec‐
ter pleinement (...) 
le droit de chaque 
nation de détermi‐
ner son propre ave‐
nir. En tant que 
membre permanent 
du Conseil de sécu‐
rité de l'ONU et 
membre du groupe 
des Amis du Sahara 
occidental, la Russie 
essaie de promou‐
voir cela par tous les 
moyens possibles, 
notamment en sou‐
tenant les efforts de 
l'Envoyé personnel 
du Secrétaire géné‐
ral de l'ONU pour le 
Sahara occidental, 
Staffan de Mistura". 
Lavrov a tenu à pré‐
ciser également 
qu'il "est important 
de garantir les 
conditions néces‐
saires au fonction‐
nement efficace de 
la Mission des 
Nations unies (pour 
l'organisation d'un 
référendum) au 
Sahara occidental, 
qui joue un rôle sta‐
bilisateur important 
dans la région". 
Les déclarations du 
ministre russe sont 
conformes aux réso‐
lutions de l'ONU 
relatives au Sahara 
occidental, qui est 
inscrit sur la liste 
des territoires non 
autonomes des 
Nations unies 
depuis 1963, après 
que l'Espagne a pré‐
senté la question en 
vertu de l'article 73 
de la Charte des 
Nations unies.
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AUTOMOBILE  
GEELY LANCERA SES 
ACTIVITÉS EN ALGÉRIE 
LE 30 DÉCEMBRE 
La marque automobile chinoi‐
se Geely lancera ses activités 
en Algérie le 30 décembre 
2023. C’est ce qu’a révélé le 
directeur commercial de Geely 
El‐Djazair, Mahdi Kaoua.                  
« Nous sommes en train de 
préparer le lancement officiel 
le 30 décembre de la marque 
Geely en Algérie », a‐t‐il 
annoncé à une chaîne de télé‐
vision. 
Les véhicules Geely seront 
commercialisés avec une 
garantie de six ans ou de 
200.000 km, a précisé                       
M. Kaoua, assurant que les 
modèles des véhicules Geely 
qui seront commercialisés en 
Algérie sont les mêmes que 
ceux commercialisés en Chine 
et dans les marchés des pays 
du Golfe. 
Par ailleurs, le même respon‐
sable a démenti les informa‐
tions selon lesquelles des véhi‐
cules Geely sont importés de 
Tunisie pour être commerciali‐
sés en Algérie. « Nous sommes 
le représentant officiel de 
Geely en Algérie, et nous 
sommes obligés d’importer les 
véhicules de la marque du 
pays d’origine (la Chine) », a‐t‐
il précisé. 
 
 
SECOUSSE TELLURIQUE 
DE 3.3 DEGRÉS  
À M’SILA 
Une secousse tellurique de 
magnitude 3,3 degrés sur 
l’échelle ouverte de Richter a 
été enregistrée vendredi à 
19h06 dans la wilaya de M’si‐
la, indique un communiqué du 
Centre de recherche en astro‐
nomie, astrophysique et géo‐
physique (CRAAG). 
L’épicentre de la secousse a été 
localisé à 5 km au nord‐ouest 
de la wilaya de M’sila, précise 
la même source.

ÉTATS-UNIS :  
DEUX SECOURISTES 
RECONNUS 
COUPABLES  
DE LA MORT  
D’UN HOMME NOIR 
Deux secouristes ont été 
reconnus coupables ven‐
dredi d’homicide involon‐
taire par un tribunal du 
Colorado dans l’affaire de 
la mort d’Elijah McClain, 
un jeune homme noir 
décédé peu après son 
interpellation en 2019. En 
août 2019, Elijah McClain, 
âgé de 23 ans, avait subi 
une clé au cou puis s’était 
vu injecter de force un 
puissant calmant lors 

d’une interpellation à 
Aurora, ville de cet État de 
l’ouest des États‐Unis. Il 
était décédé trois jours 
plus tard d’une crise car‐
diaque. 
Sa mort n’avait attiré l’at‐
tention des médias 
qu’après que celle de Geor‐
ge Floyd, un autre Afro‐
Américain tué lors d’une 
intervention policière en 
mai 2020, ne remette son 
affaire, et d’autres, sous la 
lumière des projecteurs. 
Les deux secouristes pour‐
suivis, Jeremy Cooper, 49 
ans, et Peter Cichuniec, 51 
ans, ont été reconnus cou‐
pables par le jury d’homi‐
cide involontaire par négli‐
gence, selon le Washington 

Post. La victime avait reçu 
de la kétamine 
Peter Cichuniec a égale‐
ment été reconnu cou‐
pable d’agression au 
second degré pour admi‐
nistration illicite de médi‐
cament, et a été immédia‐
tement placé en détention, 
selon CNN. Leurs avocats 
soutenaient qu’ils 
n’avaient fait que suivre le 
protocole en administrant 
le calmant, de la kétamine. 
Une défense balayée par 
les procureurs, qui leur 
ont reproché notamment 
de ne pas avoir parlé à la 
victime, ni d’avoir vérifié 
ses constantes vitales 
avant d’administrer le pro‐
duit.

RÉVOCATION DE LA FRANCE DU SAHEL 

L’ÉLYSÉE FERME SON AMBASSADE AU NIGER, 
QUI NE PEUT "PLUS ASSURER SES MISSIONS" 
La France a décidé de 
fermer son ambassade 
au Niger, où "elle n'est 
plus en capacité de fonc‐
tionner normalement ni 
d'assurer ses missions", 
affirment des sources 
diplomatiques fran‐
çaises, alors même que 
Paris achève le retrait de 
ses troupes du pays. 
C'est une nouvelle étape 
dans le profond divorce 
entre la France et le 
Niger. Paris a décidé de 
fermer son ambassade 
dans la capitale, Niamey, 
où "elle n'est plus en 
capacité de fonctionner 
normalement ni d'assu‐
rer ses missions". Cette 
mesure, extrêmement 
rare, intervient alors que 
le Niger avait annoncé le 
12 décembre le départ 
de tous les soldats fran‐
çais déployés dans le 
pays dans le cadre de la 
lutte antijihadiste d'ici le 
22 décembre, soit ce 
vendredi. 
Une rupture qui inter‐
vient après des mois de 
tensions avec les géné‐
raux qui ont pris le pou‐
voir à Niamey, lors d'un 
coup d'État le 26 juillet.  

"Après l'attaque contre 
notre ambassade le 30 
juillet dernier, et après 
l'instauration d'un blo‐
cus autour de notre 
emprise par les forces 
nigériennes, nous avions 
procédé, fin septembre, 
au départ de l'essentiel 
de nos personnels diplo‐
matiques", ont expliqué 
les sources diploma‐
tiques. 
"L'ambassade de France 
au Niger n'est donc plus 
en capacité de fonction‐
ner normalement ni 
d'assurer ses missions. 
Prenant acte de cette 
situation, nous avons 

décidé la fermeture pro‐
chaine de notre ambas‐
sade", ont‐elles poursui‐
vi.  
"C'est dans ce cadre que 
nous avons dû procéder 
au licenciement et à l'in‐
demnisation de nos 
agents de droit local." 
Après le coup d'État du 
26 juillet, les militaires 
au pouvoir avaient rapi‐
dement exigé le départ 
des quelque 1 500 sol‐
dats français déployés 
dans le pays pour lutter 
contre les jihadistes et 
dénoncé plusieurs 
accords militaires 
conclus avec Paris. 
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LE PRÉSIDENT TEBBOUNE, AU FORUM NATIONAL DE LA SOCIÉTÉ CIVILE : 

«La société civile, premier allié 
dans le processus d’ajustement de l’Etat» 

D
ans une allocution à 
l'ouverture des travaux 
du Forum national de la 

société civile "Dialogue, 
citoyenneté et développe‐
ment", au Palais des nations 
(Club des Pins), lue en son 
nom par le Premier ministre, 
Nadir Larbaoui, le Président 
Tebboune a souligné  que «la 
société civile est le premier 
allié dans le processus d’ajus‐
tement de l’Etat et le partenai‐
re incontournable qui com‐
plète le gouvernement de 
manière à renforcer les 
efforts nationaux visant à 
atteindre le développement 
durable dans toutes ses 
dimensions». Il a appelé les 
acteurs de la société civile "à 
une plus grande adhésion aux 
démarches visant à ériger la 
société civile en force de pro‐
position effective et active, en 
favorisant l'option participa‐
tive et en travaillant côte à 
côte avec les pouvoirs publics, 
conformément aux exigences 
de la Constitution". Il a égale‐
ment exhorté les représen‐
tants de la société civile dans 
les différentes instances 
nationales à "contribuer acti‐
vement aux activités de ces 
instances et transmettre les 
propositions et préoccupa‐

tions des différentes franges 
qu'elles représentent pour 
enrichir le débat public et le 
dialogue, assurer la matura‐
tion des politiques publiques 
et appuyer les efforts de leur 
mise en œuvre, et renforcer la 
capacité des pouvoirs publics 
à les évaluer et à les réviser le 
cas échéant". A cette occasion, 
le chef de l’Etat a invité  le 
Gouvernement à "redoubler 
d'efforts en vue de renforcer 
la place et l'apport de la socié‐
té civile, aussi bien au niveau 
local que national, dans le 
cadre de son accompagne‐
ment permanent". "L'activité 
continue et intense de l'Ob‐
servatoire national de la 
société civile (ONSC) et autres 
acteurs et les conférences 
organisées dans différentes 
wilayas du pays, dont le 
forum d'aujourd'hui, incar‐
nent réellement notre vision 

stratégique visant, pour la 
première fois dans l'histoire 
de l'Algérie, à consacrer la 
société civile en tant que par‐
tenaire actif, capable d'assu‐
mer ses responsabilités et de 
participer au projet de renais‐
sance que nous portons, en 
vue de renforcer le tissu insti‐
tutionnel pour évaluer l'ac‐
tion publique au service du 
citoyen", a‐t‐il soutenu. 
Le Président Tebboune a tenu 
à cette occasion à mettre en 
relief "la place prestigieuse et 
le rôle vital de la société civile 
dans la promotion des valeurs 
de citoyenneté et du renforce‐
ment du volontariat au servi‐
ce de l'intérêt général dans 
tous les domaines pour 
atteindre les objectifs du 
développement national." 
Il a réaffirmé que "l'Algérie 
nouvelle, qui a fait de la socié‐
té civile et de la jeunesse le 

pilier fondamental de son édi‐
fication, continuera d'aller 
résolument de l'avant vers la 
moralisation de la vie 
publique et la consécration 
d'une approche participative 
aux niveaux central et local 
dans tout ce qui concerne le 
traitement des préoccupa‐
tions quotidiennes du citoyen 
et la satisfaction de ses aspi‐
rations". 
Le Président Tebboune a éga‐
lement mis en avant l'intérêt 
particulier accordé par l'Etat 
à la promotion et à la valorisa‐
tion du rôle de la société civi‐
le "en tant que rempart 
infranchissable, levier impor‐
tant et cadre interactif de 
débat public sur les enjeux et 
défis collectifs, mais aussi en 
tant que partie essentielle de 
l'équation du développement 
à travers son rôle solidaire,   
de sensibilisation et de 
contrôle". 

I.M.Amine/Agence

Le président de la 
République, 
Abdelmadjid 

Tebboune, a appelé, 
hier, à Alger, les 

acteurs de la société 
civile à une plus 

grande adhésion aux 
démarches visant à 

ériger la société civile 
en force de proposition 

effective et active.

DES CADRES, DES ÉLUS ET DES MILITANTS DU FFS            
LUI ONT RENDU UN VIBRANT HOMMAGE 

Hocine Aït Ahmed, l’un des plus 
prestigieux bâtisseurs 

du mouvement national 
Le Front des forces socialistes (FFS) a commé‐
moré, hier, à Aït Yahia, wilaya de Tizi‐Ouzou, 
le 8e anniversaire de la disparition, le 23 
décembre 2015, de son leader historique, le 
moudjahid Hocine Aït Ahmed. 
Des cadres, des élus et des militants du parti, 
venus des quatre coins du pays, ont rendu 
hommage à Hocine Aït Ahmed, un des fonda‐
teurs et président du FFS, à l’occasion du 8e 
anniversaire de sa disparition. Dans une 
déclaration à l’occasion, le premier secrétaire 
national du parti, Youcef Aouchiche, a rappelé 
l’engagement et le combat du défunt pour la 
libération du pays et la construction de l’Etat 
algérien. 
Hocine Aït Ahmed était «un des piliers du 
combat libérateur qui doit nous inspirer à tout 
moment dans notre engagement et notre mili‐
tantisme», a‐t‐il dit, rappelant son combat                
«pour un pays libre et un Etat démocratique et 
de droit qui ne se soumet à aucune pression». 
Le combat du défunt et de tous ceux qui ont 

combattu pour la libération du pays, « doit 
nous inspirer, nous instruire et nous guider 
dans notre militantisme et notre engagement 
pour la préservation du pays de tous les dan‐
gers », a ajouté M. Aouchiche. 
Né le 20 août 1926, Hocine Aït Ahmed a enta‐
mé, très jeune, son parcours politique au sein 
du Parti du peuple algérien (PPA) et pris la 
tête de l’Organisation spéciale (OS) en 1947, à 
la mort de Mohamed Belouizdad. Il a participé 
activement aux préparatifs de l’attaque de la 
grande poste d’Oran en 1949, et a pris part au 
Congrès de Bandung (Indonésie) en 1955 et a 
représenté la délégation du Front de libéra‐
tion nationale (FLN) à l’Organisation des 
Nations Unies (ONU) à New York en 1956. 
Le 22 octobre 1956, il fut parmi les 5 chefs his‐
toriques de la guerre de libération nationale, 
dont l’avion a été détourné par l’armée fran‐
çaise et fut prisonnier jusqu’à l’indépendance 
du pays en 1962. 

R.N. 

FRONT EL-MOUSTAKBEL : ABDELAZIZ 
BELAÏD APPELLE À SE TENIR AUX CÔTÉS 

DES INSTITUTIONS DE L’ETAT 
Le président du Front El‐Moustak‐

bel, Abdelaziz Belaïd, a appelé, 
vendredi à Oran, la classe politique 

à « se tenir aux côtés des institu‐
tions de l’Etat pour construire une 

Algérie forte ». 
Intervenant à l’occasion des tra‐
vaux de la conférence régionale 

pour l’Ouest, en préparation de la 
conférence nationale du parti, 

organisée au village méditerranéen 
de Bir El‐Djir (Oran), M. Belaïd a 

appelé la classe politique à                        
« construire une Algérie forte », 
soulignant que « cela ne pourra 

être réalisé qu’avec la construction 
d’une société civile et une classe 
politique fortes, et l’ouverture de 

nouveaux horizons ». 
Le président du Front El‐Moustak‐
bel a déclaré que sa formation poli‐

tique « n’a ni ennemis, ni oppo‐
sants. Elle travaille et coordonne 

avec toutes les forces politiques du 
Parlement pour l’unité et la force 

de l’Algérie », appelant à « la vigi‐
lance, à la prudence et à être 

conscient du complot qui se trame 
contre l’Algérie », notant que la 

réalisation de cet objectif ne sera 
possible « qu’avec la volonté et la 
cohésion des uns avec les autres 

pour mettre l’Algérie en sécurité ». 
Le même responsable du parti a 

ajouté que sa formation politique  
« se tient aux côtés du gouverne‐

ment algérien, avec les institutions 
de la République, le Président de la 

République et l’Armée Nationale 
Populaire, car il est de notre res‐

ponsabilité, en tant que parti poli‐
tique et en tant qu’Algériens, 
d’unir et non pas de diviser », 

appelant tout le monde à « s’unir » 
pour protéger l’Algérie. M. Belaïd a 
rappelé la position honorable des 
dirigeants et du peuple algériens 

face à la barbarie sioniste qui « tue 
nos enfants à Ghaza ». 

Y.B.

BENBRAHAM PLAIDE POUR 
UNE SOCIÉTÉ CIVILE QUI 

ACCOMPAGNE LE DYNAMISME 
SOCIAL 

SUPPLIQUE AUX ÉLITES 
POUR CONSTRUIRE LE 
LEADERSHIP SOCIAL 

Le président de l'Observatoire national 
de la société civile, Noureddine Ben Bra‐
hem, a affirmé, hier, que la tenue du 
Forum de la société civile vise à atteindre 
la modernité, notamment en matière de 
dialogue et de citoyenneté numérique. 
Dans son discours d'ouverture des activi‐
tés du forum au Palais des Nations, qui 
portait le slogan « Dialogue et citoyenne‐
té numérique », Benbraham a expliqué 
que ce forum vise à transformer la socié‐
té civile classique en une société qui 
accompagne le dynamisme social. 
Le responsable de l'Observatoire natio‐
nal a ajouté : « Nous avons adopté une 
consultation nationale électronique 
basée sur cinq axes, qui sont le droit des 
associations, leur financement, la forma‐
tion des associations, la gouvernance 
locale et le droit communal ». Il a pour‐
suivi : « Après cette consultation, à 
laquelle participent plus de deux mille 
personnes, nous avons organisé un ate‐
lier interactif et formatif pour connaître 
les objectifs et les composantes de la 
société civile». 
Le porte‐parole a considéré que le dia‐
logue est un élément essentiel dans le 
processus démocratique entre les gou‐
verneurs et l'Observatoire national. 
Benbraham a également expliqué que 
cette réunion constitue l'aboutissement 
d'une vision prospective qui s'étend des 
années 2024 à 2030, ajoutant que la 
société civile vise à créer des applications 
et des sites Internet pour intégrer la 
société dans ce nouveau mécanisme. 
Le responsable de l'Observatoire natio‐
nal de la société civile a également souli‐
gné que le travail majeur qui attend l'or‐
ganisme est celui de la dynamique régio‐
nale et internationale, notamment avec 
les membres de la communauté nationa‐
le à l'étranger. 
A la fin de son discours, Benbraham a 
appelé toutes les élites et compétences 
présentes en Algérie à « rejoindre la 
société civile pour construire le leader‐
ship social », ajoutant : « Nous devons 
sortir de ce forum avec un bénéfice à pré‐
senter au Président Tebboune après la 
confiance placée en nous ». 

I.Med 
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IL N’EST PAS PARVENU À VOTER UNE RÉSOLUTION APPELANT                           
À UN CESSEZ-LE-FEU IMMÉDIAT À GHAZA   

Le Conseil de sécurité 
de l’ONU de nouveau bloqué  

A
insi, après une semaine 
de report du vote et 
d'intenses négociations 

pour parvenir à un accord et 
tenter d'éviter que les États‐
Unis n'utilisent leur veto et 
au milieu de l'indignation 
mondiale face au nombre 
croissant de morts à Ghaza et 
à l'aggravation de la crise 
humanitaire dans l'enclave 
palestinienne, les États‐Unis 
se sont abstenus lors du vote 
pour permettre au conseil de 
15 membres d'adopter une 
résolution rédigée par les 
Emirats Arabes Unis. 
Le reste des membres du 
Conseil ont voté en faveur de 
la résolution, à l'exception de 
la Russie, qui s'est également 
abstenue lors du vote. 
La résolution appelle « toutes 
les parties à fournir et facili‐
ter l’acheminement immé‐
diat, sûr et sans entrave 
d’une aide humanitaire à 
grande échelle » à la bande 
de Ghaza, sans appeler à un 
cessez‐le‐feu immédiat, reje‐
té par les États‐Unis. 
Le mouvement Hamas a réagi 
à cette résolution la quali‐
fiant de « mesure insuffisante 
» du fait qu'elle ne compre‐
nait pas l’appel pour mettre 
fin à la guerre. Le Hamas a 
déclaré, dans un communi‐
qué publié sur son site offi‐
ciel, que la résolution de 
l'ONU « ne répond pas aux 
exigences de la situation 
catastrophique » créée par 
Israël, « d'autant plus qu'elle 
n'inclut pas de résolution 
internationale pour mettre 
fin à la guerre génocidaire 
menée par les terroristes de 
l’entité d’occupation contre 
notre peuple palestinien 
dans la bande de Ghaza. » Le 
mouvement palestinien a 
appelé à plusieurs reprises 
l’entité sioniste à mettre fin à 
son opération militaire à 

Ghaza. Le Hamas a également 
critiqué la position des États‐
Unis, qui se sont abstenus 
lors du vote au Conseil de 
sécurité de l'ONU : « Au cours 
des cinq derniers jours, l'ad‐
ministration américaine a 
travaillé dur pour vider cette 
résolution de son essence et 
la publier dans cette formule 
de position faible." 
Le mouvement palestinien a 
ajouté qu’ « il est du devoir 
du Conseil de sécurité de 
l’ONU d’obliger l’occupation 
à apporter une aide en quan‐
tité suffisante dans toutes les 
zones de la bande de Ghaza, 
en particulier dans les zones 
du nord de la bande», consi‐
dérant que l’entité sioniste 
provoque « des massacres 
quotidiens dans le nord de 
Ghaza et a créé des condi‐
tions propices à la famine », 
selon le communiqué. 
La résolution du Conseil de 

sécurité de l'ONU adoptée 
vendredi fait suite à des rap‐
ports du ministère palesti‐
nien de la Santé, dirigé par le 
Hamas, indiquant que plus de 
20 000 personnes ont été 
tuées à Ghaza par l'armée 
israélienne depuis le 7 
octobre. Parallèlement, un 
nouveau rapport du Pro‐
gramme alimentaire mondial 
et d'autres agences des 
Nations Unies prévient que la 
famine est imminente à 
Ghaza si le conflit se poursuit. 
De son côté, le président 
russe Vladimir Poutine a pro‐
mis vendredi au président 
palestinien Mahmoud Abbas 
de continuer à envoyer de 
l'aide humanitaire à la bande 
de Ghaza, réitérant son appel 
à "une fin rapide de l'effusion 
de sang". 
Le Kremlin a déclaré dans un 
communiqué suite à un appel 
téléphonique entre les deux 

présidents : "La Russie conti‐
nuera à fournir à la bande de 
Ghaza des produits de base, 
notamment des médica‐
ments et du matériel médi‐
cal". Le président russe a éga‐
lement appelé à « la reprise 
du processus politique » en 
vue de parvenir à une solu‐
tion à deux États. La Commis‐
sion européenne a annoncé, 
quant à elle, avoir approuvé 
un programme d'aide d'un 
montant de 118 millions 
d'euros (130 millions de dol‐
lars) pour soutenir l'Autorité 
palestinienne. Elle a ajouté 
que l’aide contribuera à 
payer les salaires et les pen‐
sions des employés de la 
fonction publique en Cisjor‐
danie, les allocations sociales 
pour les familles dans le 
besoin et à payer les frais de 
transferts médicaux vers les 
hôpitaux de Jérusalem‐Est. 

Mourad H. 

Le Conseil de sécurité des Nations Unies a approuvé, vendredi, une résolution visant à accroître 
l'aide humanitaire à la bande de Ghaza et a appelé à des mesures urgentes pour « créer les 
conditions d'une cessation durable des hostilités ».

LES ALERTES SE MULTIPLIENT : 
Le risque de famine est de plus en plus 

fort dans la bande de Ghaza 
Des Palestiniens se rassemblent pour 
recevoir des rations de farine devant un 
entrepôt de l'Office des Nations unies 
pour les réfugiés, à Rafah (sud de la 
bande de Ghaza). Selon le Programme 
alimentaire mondial, 93% des Gha‐
zaouis sont en situation d'«insécurité 
alimentaire aiguë».  
Les alertes se multiplient. Selon le der‐
nier rapport du Programme alimentaire 
mondial (PAM), publié jeudi dernier, 
93% des Ghazaouis sont en situation 
d'insécurité alimentaire aiguë. Et 26% 
ont épuisé leurs réserves alimentaires, 
faisant désormais face à des niveaux de 
faim catastrophiques. «Il existe un 
risque de famine dans les six prochains 

mois si la situation actuelle de conflit 
intense et d'accès humanitaire restreint 
persiste», explique l'agence, citée par 
l’AFP. «Pour de nombreuses familles 
dans la bande de Ghaza, la menace de 
mourir de faim est déjà réelle», s’alarme 
de son côté l’Unicef dans un communi‐
qué publié vendredi dernier.  
Les frappes sionistes et les combats au 
sol se poursuivent dans l’enclave pales‐
tinienne, où la population et les organi‐
sations humanitaires réclament depuis 
plusieurs semaines un accroissement de 
l'aide.  
Au total, selon le Hamas, les opérations 
sionistes auraient fait 20 057 morts. 
Quelque 1,9 million de personnes ont fui 

leurs maisons, soit 85% de la popula‐
tion, estime de son côté l'ONU. La portée 
concrète du texte adopté sur le terrain 
est encore incertaine, puisque l'aide 
humanitaire, qui entre au compte‐
gouttes dans la bande de Ghaza, est 
jugée insuffisante pour répondre aux 
besoins de la population ‐ à 80% dépen‐
dante de l'aide humanitaire avant le 
début du conflit. 
«Près de 1,2 million de personnes sont 
confrontées à des niveaux d'urgence 
d'insécurité alimentaire aiguë et (...) les 
seuils de famine pour l'insécurité ali‐
mentaire aiguë ont déjà été dépassés», 
précise l’Unicef. Dans le détail, «tous les 
enfants de moins de cinq ans» ‐ ils 

seraient 35.000 ‐ sont exposés à un 
«risque élevé» de malnutrition sévère et 
de «décès évitables». «Dans les 
semaines à venir, au moins 10 000 
enfants de moins de cinq ans souffriront 
de la forme de malnutrition la plus 
grave», ajoute l’agence onusienne. Dans 
un message publié vendredi sur X, le 
chef de l’Organisation mondiale de la 
Santé Tedros Adhanom affirme que «les 
gens vendent leurs biens en échange de 
nourriture». «Quatre ménages sur cinq 
dans le nord de Ghaza et la moitié des 
ménages déplacés dans le sud passent 
des journées et des nuits entières sans 
manger», ajoute‐t‐il. 

Y. B.

ACTUALITÉ
CRITIQUE ACÉRÉE DE RONEN 

BERGMAN SUR LES 
INAPTITUDES DE L’ARMÉE 

D’OCCUPATION : 
« L’ARMÉE SIONISTE 
EST INCAPABLE DE 

FAIRE PLUS CONTRE 
LE HAMAS À GHAZA » 

 
Dans un article d’une extrême virulence 
publié sur le journal israélien à grand 
tirage, Yedeot Aheranot, le journaliste 
Ronen Bergman a écrit que l’armée d’oc‐
cupation était « incapable de faire mieux 
que ce qu’elle fait contre le Hamas à 
Ghaza ». « Depuis plusieurs jours, l’ar‐
mée fait du surplace. On ne l’a pas vue 
avancer ni faire mieux que ce qu’elle a 
fait ». Constatant une incapacité straté‐
gique chronique, il estime que « l’armée 
israélienne n’a pas obtenu de succès 
stratégique majeur dans la bande de 
Ghaza ». 
Parti en guerre pour des objectifs précis, 
« Tsahal ne semble pas savoir comment 
avancer ni quoi faire », dans la bande 
palestinienne. 
« Les sept chefs du Hamas sont toujours 
vivants et en bonne santé, tous en vie, au 
terme du troisième mois de guerre », et 
de ce fait, « les capacités opérationnelles 
du Hamas demeurent intactes » ; pour 
preuve, Bergman dit que « des missiles 
continuent toujours de tomber sur Tel 
Aviv et les israéliens continuent à chaque 
sirène qui retentit de courir pour aller se 
cacher ». « De même, les otages n’ont pas 
été récupérés et on ne sait même pas où 
ils sont, et les rares otages repris à 
Hamas l’ont été au terme de négociation 
et non pas au terme d’un coup de force ». 
Des sept chefs dont Bergman parle, on 
devine qu’il s’agit d’abord de Yahia Sin‐
war, le chef du Hamas devenu l’homme 
le plus recherché par le Mossad ; il s’agit 
également de Mohamed Deif, le chef mili‐
taire qui hante les nuits du Mossad et qui 
a berné tous les services de renseigne‐
ment d’Israël, lesquels pensaient qu’il 
était devenu handicapé après la dernière 
opération montée contre lui et à laquelle 
il a survécu miraculeusement ; pour les 
autres, il peut s’agir de Mohamed Sinouar, 
autre chef militaire, adjoint de Deif ; Aissa 
Merouane, également un des chefs mili‐
taires du Hamas à Ghaza et négociateur 
en chef. 
Ronen Bergman est analyste en politique 
et dans le domaine militaire pour le jour‐
nal israélien Yediot Aharonot, le quoti‐
dien au plus grand tirage en Israël ; il est 
également correspondant pour le 
Moyen‐Orient pour le New York Times.  

Par Fayçal Oukaci 
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I
ntervenant lors de la 
supervision, en compa‐
gnie du ministre de l’Eco‐

nomie de la Connaissance, 
des Startups et des Micro‐
entreprises, Yacine El‐Mahdi 
Oualid, d'une cérémonie en 
l’honneur d'étudiants de 
l’université Mustapha‐Stam‐
bouli de Mascara dans divers 
domaines, Baddari a indiqué 
que son ministère prendra, 
la semaine prochaine, une 
décision portant création de 
bureaux d’études et de 
consulting, de recherche et 
développement au niveau de 
115 établissements universi‐
taires, ainsi que 1 700 labo‐
ratoires de recherche et 19 
centres de recherche dans le 

pays. Il a ajouté que ces 
bureaux prendront en comp‐
te tous les besoins et pro‐
blèmes du secteur écono‐
mique et social, ainsi que des 
instances administratives, 
afin de les traiter et d'y 
apporter des solutions 
appropriées, notant que ces 
structures proposeront des 
solutions et des mécanismes 
appropriés, en plus de valo‐
riser les recherches appli‐
quées, les études scienti‐
fiques, les brevets d’inven‐
tion et divers produits de 
recherche à valeur ajoutée.  
Le ministre dira que «la 
création de ces bureaux 
s'inscrit dans le cadre de la 
nouvelle vision de l'universi‐
té en tant qu'institution 
sociale qui prend en compte 
les besoins de la société et de 

l'environnement écono‐
mique et social, et y apporte 
des solutions efficaces.» 
Pour sa part, le ministre de 
l’Economie de la Connais‐
sance, des Startups et des 
Micro‐entreprises a annoncé 
le lancement, janvier pro‐
chain, de "l'auto‐entrepre‐
neur, qui permettra à un 
grand nombre de jeunes 
actifs et disposant de reve‐
nus, grâce à Internet et de 
nombreux services, de s'en‐
gager dans la vie écono‐
mique", ajoutant que cette 
initiative vise à encourager 
l'entrepreneuriat et l'inno‐
vation. Le ministre a précisé 
que "des centres sont actuel‐
lement en cours de création 
au niveau universitaire 
national pour soutenir et 
développer l'entrepreneu‐

riat, notamment l'Université 
de Mascara, qui a été renfor‐
cée par ce centre, qui forme‐
ra les étudiants dans le 
domaine de l'entrepreneu‐
riat afin qu'ils disposent des 
compétences nécessaires 
pour diriger une entreprise 
économique". 
Oualid a également appelé 
les employeurs à investir 
dans les startups afin de 
bénéficier d'avantages fis‐
caux importants, en se rap‐
prochant de l'université. 
Il a aussi annoncé qu'une 
journée d'information sera 
organisée, début janvier pro‐
chain, à l'Université de Mas‐
cara, pour présenter aux étu‐
diants les missions du Fonds 
national de Financement des 
startups. 

R.N.

Le ministre de 
l’Enseignement 
supérieur et de la 
Recherche 
scientifique Kamel 
Baddari a annoncé, 
jeudi dernier, que son 
département prendra 
cette semaine une 
décision pour la 
création de bureaux 
d’études, de 
consultation, de 
recherche et 
développement aux 
universités, ainsi que 
des laboratoires et 
centres de 
recherche.

UNIVERSITÉS 

Création de bureaux d’études, 
de consultation et de recherche 

ACTUALITÉ
CONSIDÉRANT 

LE TEXTE «CONTRAIRE 
AUX VALEURS 

DE LA RÉPUBLIQUE» 
32 DÉPARTEMENTS 

REFUSENT D’APPLIQUER 
LA LOI IMMIGRATION 

EN FRANCE  
Alors que le projet de loi immigration a été 
voté par l'Assemblée nationale française, 
mardi dernier, les présidents de départe‐
ment de gauche dénoncent un texte 
«contraire aux valeurs de la République». Ils 
ont annoncé qu’ils n’appliqueront pas la loi 
sur l’immigration, évoquant un texte qui 
met en place une «préférence nationale». 
Les débats se cristallisent notamment 
autour de l'allocation personnalisée d'auto‐
nomie (APA). Il s'agit d'une aide, versée aux 
60 ans et plus en situation de perte d'auto‐
nomie, par les départements. Ce sont des 
gens qui n'arrivent plus à manger ou s'ha‐
biller tout seuls par exemple. Elle est de 
deux types : l'APA à domicile, pour payer les 
dépenses de maintien à domicile, ou l'APA 
en établissement, pour couvrir tout ou par‐
tie des frais de l'Ehpad par exemple. Cette 
aide est concernée par cette nouvelle loi, car 
ses conditions d'attribution aux étrangers 
en situation régulière vont changer. Aujour‐
d'hui, elle leur est accessible à condition 
d'être titulaires d'une carte de résident ou 
d'un titre de séjour, ce qui ne doit pas chan‐
ger. La nouveauté, c'est qu'il va désormais y 
avoir une durée minimale de résidence en 
France pour la percevoir. Une mesure que 
beaucoup d'élus qualifient de «préférence 
nationale». Notamment les présidents de 
département de gauche qui, dans un com‐
muniqué commun, ont fait part de leur refus 
d’appliquer la loi. Ils la jugent «injuste» et 
«inefficace». D'autres départements ont 
emboîté le pas très rapidement, mercredi 
dernier, comme Paris ou encore la Seine‐
Saint‐Denis, au nord de Paris, qui compte 
une part importante de personnes issues de 
l'immigration.  

N.S. 

INTERNET ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

L'Algérie a réalisé des progrès significatifs 
durant l’année 2023 

L'Algérie a réalisé, en 2023, des progrès 
significatifs dans le déploiement d'inter‐
net très haut débit, grâce aux instruc‐
tions fermes du président de la Répu‐
blique, M. Abdelmadjid Tebboune, qui a 
fait de ce volet un axe prioritaire de ses 
engagements envers le peuple. 
Le président Tebboune a souligné la 
nécessité d'assurer une meilleure quali‐
té du débit et du raccordement à inter‐
net, le but étant d'améliorer le niveau 
des prestations dans les secteurs vitaux, 
avec comme objectif la généralisation de 
la fibre optique. 
Ces progrès concernent notamment le 
déploiement tout azimut de la technolo‐
gie FTTH (fibre optique jusqu'au domi‐
cile) à travers l'ensemble du territoire 
national, une technologie qui offre des 
débits très élevés et une connexion de 
qualité, indispensables pour les usages 
numériques modernes, tels que le télé‐
travail, l'enseignement à distance ou le 
streaming vidéo. 
A la faveur de ces efforts, le nombre 
d'abonnés à la fibre optique a connu une 
croissance exponentielle ces dernières 
années, passant de 53000 en début 
2020 à un million, début novembre 
2023. Cette stratégie vise à raccorder les 
nouveaux pôles urbains à la fibre 
optique, tout en poursuivant l'opération 
de basculement des réseaux d'accès 

fixes existants, basés sur le cuivre, 

vers des technologies plus performantes 
comme le FTTH en vue de garantir une 
meilleure qualité de service à tous les 
abonnés. A cet égard, les progrès réali‐
sés sont jugés encourageants, puisque le 
nombre d'abonnés à l'internet fixe 
(toutes technologies confondues) est 
passé de 3,5 millions en début 2020 à 
5,3 millions en septembre 2023, repré‐
sentant, ainsi, une augmentation de plus 
de 50 % en trois ans. 
Le ministère de la Poste et des Télécom‐
munications s'est engagé à poursuivre 
les efforts pour atteindre son objectif de 
6 millions d'abonnés à l'internet fixe 
d'ici 2024, soit les 2/3 des foyers.  
Cet accroissement du nombre d’abon‐
nés a été accompagné par l’amélioration 
du service fourni, à travers l’augmenta‐
tion du débit internet fixe minimum de 2 
à 10 Mbps avec des offres pouvant 
atteindre jusqu’à 300 Mbps pour le rési‐
dentiel. 
En matière d'internet mobile, l'Algérie a 
réalisé des progrès notables avec la libé‐
ration de bandes de fréquences supplé‐
mentaires et l'accélération du déploie‐
ment de la 4G qui ont permis d'atteindre 
une couverture de 85 % de la popula‐
tion. 
Le nombre d'abonnés à l'internet mobi‐
le (3G/4G) a ainsi augmenté de manière 
significative, passant de 37 millions en 
début d'année 2020 à 45 millions en 

2023. De plus, la moyenne mensuelle de 
consommation des données via le mobi‐
le est passée de 3,7 Go à 8,6 Go. 
Afin de permettre un accès équitable 
partout et pour tous, notamment au 
niveau des zones enclavées, l’Etat a mis 
en place un mécanisme qui permet de 
faire bénéficier de services de télécom‐
munications les localités de moins de 
2000 habitants. 
A ce titre, une procédure en vue de 
concrétiser un nouveau programme 
visant à couvrir 1400 localités à travers 
le pays, par des services de communica‐
tions électroniques mobiles (téléphone 
+ internet), a été lancée en juillet der‐
nier. 
Ces améliorations du taux de pénétra‐
tion de l’Internet, d’une part, et de la 
performance des réseaux fixe et mobile, 
d’autre part, ont été rendues possibles 
grâce à l’augmentation de la bande pas‐
sante internationale, dont la capacité 
équipée est passée de 1,5 Térabit par 
seconde (Tbps) au début de 2020 à 7,8 
Tbps, actuellement. 
En plus du réseau fixe et mobile, l'Algé‐
rie s'est appuyé sur les services de télé‐
communications via satellites, à travers 
Alcomsat‐1, le 1er satellite de télécom‐
munications algérien, qui a permis de 
faire un bond en avant dans le déploie‐
ment de l'internet à l'ensemble du terri‐
toire algérien, y compris les zones 

rurales et isolées. 
La "forte" demande enregistrée par 
Algérie télécom satellite (ATS) de la part 
des différents secteurs utilisateurs 
nationaux pour les services de télécom‐
munications par satellite a conduit à une 
exploitation "quasi‐totale" de la capacité 
satellitaire d'Alcomsat‐1, utilisée 
notamment pour fournir des services 
internet, de téléphonie, de téléconféren‐
ce, de télémédecine et de télé‐éducation, 
note l'Agence spatiale algérienne 
(ASAL). 
Cette situation rend indispensable, 
selon l'ASAL, l'avènement d'un deuxiè‐
me satellite Alcomsat‐2, qui permettra 
de répondre à la demande croissante 
des utilisateurs pour les services de télé‐
communications par satellite. 
En consécration de ses efforts, l'Algérie 
a progressé de 14 places dans l'indice de 
développement des technologies de l'in‐
formation et de la communication, selon 
le dernier rapport de l'Union internatio‐
nale des télécommunications (UIT). 
Après avoir occupé la 102e place, l'Algé‐
rie se classe désormais à la 88e sur 169 
pays membres de l'Union, avec un score 
de 77,8 points, dépassant ainsi la 
moyenne africaine (47,4 points), la 
moyenne des pays arabes (74,5 points) 
et la moyenne des pays à revenu moyen 
(62 points). 

APS 
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ÉNERGIE SOLAIRE  

La Banque mondiale à la rescousse du Nigeria 
La Banque mondiale vient d’approuver des prêts d'une 
valeur de 750 millions de dollars pour un projet visant 
à fournir de l'électricité à 17,5 millions de Nigérians. 
La banque a indiqué, dans un communiqué de presse 
publié sur son site officiel, que le projet « Distributed 
Access through Renewable Energy Scaling Up » 
(DARES) utilise des solutions de financement inno‐
vantes pour développer l'énergie propre au Nigeria, 
dirigées par le secteur privé. Le projet est financé par 
l'Association internationale de développement (IDA), 
la branche de la banque qui soutient les pays les plus 
pauvres du monde avec des prêts, et mobilisera plus 
d'un milliard de dollars auprès du secteur privé et des 

partenaires de développement. Parmi les contributions 
les plus importantes des partenaires de développe‐
ment figurent 100 millions de dollars de l'Alliance 
internationale de l'énergie pour les personnes et la pla‐
nète (GEAPP) et 200 millions de dollars de l'Agence 
japonaise de coopération internationale (JICA). Les 
partenaires contribuant au programme comprennent 
l'Agence des États‐Unis pour le développement inter‐
national (USAID), l'Agence allemande pour la coopéra‐
tion internationale (GIZ), la Banque africaine de déve‐
loppement et l'initiative Énergie durable pour tous 
(SEforALL). Le programme permettra au gouverne‐
ment du Nigeria (qui possède les plus grandes réserves 

de pétrole d'Afrique) de coordonner et de financer les 
efforts d'électrification hors réseau, et aidera égale‐
ment les États à accéder à une assistance technique 
pour développer les capacités institutionnelles et les 
cadres politiques pour le déploiement de panneaux 
solaires sur les toits. Il est à noter ici qu’en 2021, plus 
de 85 millions de Nigérians n’avaient pas accès à l’élec‐
tricité, et que les entreprises et les foyers connectés au 
réseau national étaient confrontés à un approvisionne‐
ment peu fiable et insuffisant ; Cela les a obligés à utili‐
ser des générateurs diesel, généralement coûteux et 
polluants. 

M.H. 
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D
ans une déclaration à 
l’agence officielle APS, le 
premier responsable de 

la banque a déclaré : "On est 
sur le point d'ouvrir le capital 
du CPA, l'opération se fera en 
janvier 2024" ajoutant que son 
établissement devra clôturer 
l'année 2023 avec "une reprise 
sensible de l'activité de finan‐
cement". 
Il dira que le processus d'ou‐
verture sera entamé par une 
réunion du Conseil de partici‐
pations de l'Etat CPE, "à l'issue 
de laquelle il donnera son feu 
vert à cette opération", qui 
concernera ensuite, rappelle‐t‐
on, la banque de développe‐
ment local (BDL), conformé‐
ment aux instructions du pré‐
sident de la République M. 
Abdelmadjid Tebboune. 
Cette étape, ajoute le même 
responsable, permettra de 
fixer "les caractéristiques de 
l'opération, le montant et le 
prix de cession". 
S'en suivra la convocation, par 
le Conseil d'administration du 
CPA, de l'assemblée générale 
(AG) de la banque, et qui 
publiera les résultats d'ouver‐
ture du capital, puis la banque 
déposera son dossier de 

demande d'ouverture du capi‐
tal auprès de la Cosob qui don‐
nera ensuite son visa, explique 
le responsable. 
A ce stade,  poursuit Ali Kadri, 
la banque, qui a fait l'objet 
d'une étude d'évaluation, éla‐
borée par un cabinet conseil 
international, lancera une 
campagne d'information finan‐
cière qui "permettra aux inves‐
tisseurs d'avoir toutes les 
informations nécessaires aussi 
bien sur la banque que sur 
l'opération d'ouverture du 
capital elle‐même". 
Interrogé, par ailleurs, sur les 
prévisions de clôture de la 

banque pour 2023, le patron 
de la banque a assuré que le 
CPA a confirmé sa reprise en 
termes de financement de 
divers secteurs, soulignant 
prévoir une année "2024 plus 
prospère" dans le sillage de la 
dynamique économique que 
connaît le pays. 
Sur le plan financier, le PDG 
s'attend à "une bonne année 
en 2023 aussi comme l'année 
précédente", relevant d'autre 
part que les secteurs du BTPH, 
les services et l'industrie 
agroalimentaire ont tiré l'acti‐
vité de la banque durant l'an‐
née qui s'achève. 

Les pouvoirs publics misent 
sur l'ouverture du capital du 
CPA et de la BDL, dans le cadre 
d'une démarche de moderni‐
sation du secteur bancaire, en 
vue de stimuler l'investisse‐
ment et le marché de l'emploi. 
"Ces deux établissements 
devant s'ériger en modèles 
pour les institutions finan‐
cières en matière de presta‐
tions de qualité supérieure et 
d'efficacité", avait souligné, 
récemment, le Président Teb‐
boune, soulignant que l'année 
2024 sera l'année d'une réfor‐
me bancaire profonde. 

R.E./avec APS 

POUR DISTRIBUER SES PRODUITS EN AFRIQUE DE L'OUEST 

Le Holding Algerian ACS signe un accord 
avec un groupe sénégalais  

Le Holding Algerian Chemical Specialities 
(ACS) a signé, en fin de semaine, un accord 
de partenariat avec le groupe sénégalais 
"Procurement Management Consulting 
Engineerig" (PMCE) en vue de commer‐
cialiser ses produits au Sénégal et dans 
ses pays voisins. L'accord a été signé par le 
PDG d'ACS, Samir Yahiaoui et le DG du 
groupe sénégalais, Babacar Dieye, en pré‐
sence de représentants du ministère de 
l'Industrie et de la Production pharma‐

ceutique, du président de l'Union nationa‐
le des entrepreneurs Publics (UNEP), Cha‐
raf‐Eddine Amara, ainsi que l’ambassa‐
deur du Sénégal en Algérie, Serigne Dieye. 
En vertu du présent accord, le groupe 
PMCE distribuera les produits des succur‐
sales du Holding ACS, tels que le verre, les 
matériaux abrasifs, le caoutchouc, le plas‐
tique, le matériel médical, les produits 
d'hygiène personnelle, la peinture et le 
vernis au Sénégal, et dans plusieurs pays 

voisins, tels que la Côte d'Ivoire, la Mauri‐
tanie, le Mali et le Bénin, selon les explica‐
tions fournies lors de la cérémonie de 
signature. 
L'accord prévoit, également, la création 
d'unités de production de certains pro‐
duits comme la peinture et les détergents 
au Sénégal, d'ici fin 2024, en partenariat 
avec l'une des succursales du groupe 
(PMCE). 

R.E. 

IMMINENTE OUVERTURE DU CAPITAL DU CPA  

L'opération portera sur une part 
de 100 milliards de DA, soit 30% du capital  

ÉCONOMIECONOMIE
RUSSIE 

LES RECETTES 
PÉTROLIÈRES 
ET GAZIÈRES 
EN BAISSE  
 
Les recettes pétrolières et 
gazières russes inscrites au bud‐
get fédéral sont sur une trajectoi‐
re descendante en décembre 
2023, mettant en évidence les 
effets des sanctions occidentales 
imposées au secteur énergétique 
russe, sur fond de guerre en 
Ukraine. 
L’économie russe a été confron‐
tée à de graves difficultés du fait 
des sanctions occidentales, mais 
elle a réussi à gérer ces pressions 
mieux que Moscou elle‐même ou 
l’Occident ne l’avaient initiale‐
ment prévu. Le ministère russe 
des Finances s’attend, ainsi, à ce 
que le déficit budgétaire atteigne 
environ 1 % du PIB en 2023, 
contre 2 % auparavant. Les 
États‐Unis, d'autres pays du G7 
et l'Australie ont imposé un pla‐
fond aux prix du pétrole russe à 
60 dollars le baril au cours de 
l'année écoulée, obligeant les 
producteurs nationaux de pétro‐
le à déplacer leurs approvision‐
nements des marchés tradition‐
nels d'Europe vers la Chine et 
l'Inde, ce qui a entraîné des diffi‐
cultés dans les règlements de 
paiement. Les recettes pétro‐
lières et gazières russes inscrites 
au budget fédéral devraient chu‐
ter d'environ 25 % pour 
atteindre environ 719 milliards 
de roubles russes (7,81 milliards 
de dollars) en décembre 2023 
par rapport à novembre 2023, 
selon les calculs préparés par 
l’agence Reuters. Cette baisse est 
due à une diminution des col‐
lectes liées à la Taxe d'Extraction 
Minérale (MET). Le ministère 
russe des Finances devrait dévoi‐
ler les recettes du budget fédéral 
de décembre 2023, début janvier 
2024. 
De ce fait, les revenus pétroliers 
et gaziers russes, en décembre 
2023, ont atteint une valeur tota‐
le de 932 milliards de roubles. 
Selon les calculs de Reuters, les 
recettes fiscales liées à l’extrac‐
tion minière devraient diminuer 
d’environ 140 milliards de 
roubles en décembre (2023). 
Les revenus du secteur énergé‐
tique russe ont été soumis à de 
fortes pressions en raison des 
sanctions occidentales imposées 
à Moscou en réponse à son inva‐
sion de l'Ukraine, telles que le 
plafonnement des prix du pétro‐
le et l'interdiction imposée sur 
ses exportations de pétrole 
transporté par voie maritime 
avec la fermeture des gazoducs 
Nord Stream vers l'Europe, après 
leur bombardement en sep‐
tembre 2022. ). 

M.H./avec Agences 

L’opération d'ouverture 
du capital du Crédit 
populaire d'Algérie 
(CPA) se fera en 
janvier prochain et 
portera sur un montant 
d'environ 100 milliards 
de DA, soit 30% du 
capital de la banque 
publique, a indiqué, 
hier, son directeur 
général, Ali Kadri.

SPORTS
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L’
Algérie a renforcé son 
arsenal juridique pour 
lutter contre le fléau 

de la toxicomanie et préve‐
nir la société de ce phéno‐
mène "destructif", a souli‐
gné jeudi à Ouargla le secré‐
taire général (SG) du minis‐
tère de la Justice, Mohamed 
Reggaz. Intervenant à l'ou‐
verture d’une journée d’étu‐
de sur le thème de "la pré‐
vention et la priorité de trai‐
tement en substitut au châ‐
timent dans le cadre des dis‐
positions de la loi 23‐05", M. 
Reggaz a affirmé que l’Algé‐
rie s’attelait à consolider 
son arsenal juridique pour 
faire face au mal de la toxi‐
comanie et protéger la 
société de ce phénomène 
"dévastateur". Il a ajouté 
que cette action s'est tradui‐
te par la promulgation, en 
1985, de la loi de protection 
et de promotion de la santé, 
notamment la lutte contre 
les stupéfiants et les pro‐
duits hallucinogènes et la 
répression de leur commer‐
ce illégal, dès 2004. Une 
stratégie nationale de pré‐
vention contre la toxicoma‐
nie a été mise au point, en 
coordination avec l’en‐
semble des intervenants, 
dont sa mise en œuvre a été 
confiée, après son adoption, 
à l’Office national de lutte 
contre la drogue et la toxico‐
manie, a rappelé le SG du 
ministère de la Justice, avant 
de faire part de l’établisse‐
ment, dans le cadre de la 
numérisation, d’une nomen‐

clature électronique natio‐
nale des prescriptions médi‐
cales afférentes aux stupé‐
fiants et substances psycho‐
tropes à mettre à la disposi‐
tion des instances judi‐
ciaires, policières, médicales 
et douanes algériennes pour 
faciliter le contrôle de ces 
produits. Abondant dans le 
même sens, le directeur 
général de l’Office national 
de lutte contre la drogue et 
la toxicomanie, Farid Maz‐
zouni, a souligné que le 
législateur algérien a réalisé 
un "bond qualitatif" en 
termes de prévention, à la 
faveur de la promulgation 
en 2004 d’une loi répressive 
et de lutte contre ce fléau. Il 
a, à ce titre, loué les efforts 
fournis par l’Etat en termes 
de prévention de ce fléau au 
travers la prise en charge et 
le traitement des toxico‐
manes au niveau des 
centres d’accueil, à l’instar 
de l’exploitation de 48 
centres intermédiaires de 
traitement des toxico‐

manes, et 6 centres de 
désintoxication. De son 
côté, l’universitaire Noured‐
dine Bekkis (université 
Alger‐3), a, dans sa commu‐
nication intitulée "Facteurs 
socioéconomiques de pro‐
pagation du phénomène de 
toxicomanie", mis en avant 
les facteurs socioécono‐
miques du milieu dans l’am‐
plification de ce fléau. Pour 
sa part, le représentant du 
secteur des Affaires reli‐
gieuses et des Wakfs de la 
wilaya d’Ouargla, Mohamed 
BelkacemBoualleti, a, dans 
son exposé intitulé "vision 
religieuse sur le fléau de la 
toxicomanie", affirmé que la 
Charia islamique exhorte à 
éviter tout facteur nuisible à 
la santé humaine, avant de 
relever que la drogue est un 
fléau destructeur qu’il fau‐
drait mettre les bouchées 
doubles pour l'éradiquer. 
Inscrite au titre des ren‐
contres tendant à lutter 
contre la toxicomanie, cette 
journée, 4ème et ultime 

d’une série de rencontre 
similaires, vise à débattre 
du volet conceptuel et légis‐
latif de ce fléau dans l’op‐
tique de contribuer aux 
actions de sensibilisation en 
fonction d’une approche 
globale à même d’éradiquer 
les sources de la toxicoma‐
nie qui implique l’ensemble 
des acteurs (sécurité, édu‐
catifs, religieux et acadé‐
miques), ainsi que la société 
civile et les organes de pres‐
se. Initiée par l’Office natio‐
nal de lutte contre la drogue 
et la toxicomanie, cette jour‐
née à laquelle ont assisté les 
walis d’Ouargla et de Toug‐
gourt, MM. Mustapha Agha‐
mir et Othmane Abdelaziz 
respectivement, a regroupé, 
à l’université "KasdiMer‐
bah" d’Ouargla, des repré‐
sentants des corps de sécu‐
rité, des douanes algé‐
riennes, de la protection 
civile, des Chouyoukh des 
zaouïas (confréries) et de la 
société civile. 

 R. R. 

RÉGIONS
OUARGLA : LUTTE CONTRE LA TOXICOMANIE 

Vers le renforcement 
de l’arsenal juridique

Une nomenclature 
électronique 
nationale de 
prescriptions 
médicales afférentes 
aux stupéfiants et 
substances 
psychotropes a été 
établie.   

WILAYA DE RELIZANE 
Augmentation de la quantité de lait pasteurisé 

à 180 000 litres par jour  
Le ministre du Commerce et de la Pro‐
motion des exportations, TayebZitou‐
ni a fait état, jeudi soir à Relizane, de 
l'augmentation de la quantité de lait 
pasteurisé à 180.000 litres par jour, et 
ce à partir de la semaine prochaine. 
Dans une déclaration à la presse lors 
de sa visite dans une unité de produc‐
tion de lait et de ses dérivés à Sidi 
Saada, M. Zitouni a indiqué que son 
département ministériel a pris la déci‐
sion de procéder à une augmentation 
de la quantité supplémentaire de lait 
pasteurisé de l'ordre de 60.000 litres 
par jour dans la wilaya de Relizane, et 
ce après que sa production ne dépas‐
sait pas les 120.000 litres par jour. 
Selon M. Zitouni, son département 
ministériel œuvre en coordination 
avec le ministère de l'Agriculture et 
du Développement rural, pour 

répondre aux besoins de la wilaya en 
lait, appelant la Direction du commer‐
ce et les services de la wilaya à organi‐
ser l'opération de distribution de cette 
denrée essentielle, en vue d'assurer sa 
disponibilité, durant le mois béni de 
Ramadhan, pour toutes les régions et 
les communes de la wilaya. Visitant le 
complexe intégré de textile "Tayal" qui 
s'inscrit dans le cadre du partenariat 
algéro‐turc, le ministre du Commerce 
et de la Promotion des exportations a 
indiqué que "cette usine est un modè‐
le d'un investissement réussi, étant un 
projet structurant pour l'économie 
nationale, à travers sa réduction de la 
facture d'importation de la filière de 
textile". Dans le même contexte, M. 
Zitouni a rappelé que " Monsieur le 
président de la République, Abdel‐
madjid Tebboune a donné des instruc‐

tions sur la nécessité d'accorder un 
accompagnement spécial et d'ouvrir 
les portes aux investisseurs étrangers 
et à tous ceux désirant investir en 
Algérie, à travers l'aplanissement de 
toutes les embûches qui entravent 
l'investisseur, qu'elles soient adminis‐
tratives, foncières, douanières ou 
autres". 
Le ministre a également effectué une 
visite dans la société "Kitchen Style" 
de fabrication de vaisselle dans la 
zone industrielle de Sidi Khetab. Il a 
en outre procédé à la remise de 10 
autorisations d'exploitation définitive 
au profit d'investisseurs privés, dans 
la cadre de l'accompagnement par 
l'Etat des opérateurs économiques et 
de la levée des obstacles sur les pro‐
jets d'investissement. 

 APS 

VOIE FERRÉE 
BÉCHAR-TINDOUF- 

GARA DJEBILET-BÉCHAR 
DÉCLARATION D'UTILITÉ 
PUBLIQUE DES 1ER ET 3E 

TRONÇONS DU PROJET   
Un décret exécutif portant déclaration d'utilité 
publique du 1er et 3e tronçon du projet de la 
ligne ferroviaire Béchar‐Tindouf‐Gara Djebilet, 
a été publié au Journal officiel (JO) n 82. Ce 
décret n 23‐461 signé par le Premier ministre 
Nadir Larbaoui le 2 décembre en cours, a pour 
objet de déclarer d'utilité publique l'opération 
relative à la réalisation de la ligne ferroviaire 
Béchar‐Tindouf‐Gara Djebilet, sur les tronçons 
1 (Béchar‐PK200 sur 200 km) et tronçon 3 
(Oum El Assel‐Tindouf sur 175 km) et ce, "en 
raison du caractère d'infracteurs d'intérêt 
général et d'envergure national et stratégique 
de ces travaux". Les terrains concernés par la 
déclaration d'utilité publique représentent une 
superficie totale de 2.594 hectares, 33 ares et 
57 centiares, situés dans les territoires des 
wilayas de Béchar (communes de Béchar, 
Kenadsa, Abadla, Mechraa Houari Boumediene 
et Erg Ferradj) et Tindouf (communes d'Oum El 
Assel et Tindouf). Les crédits nécessaires aux 
indemnités à allouer au profit des intéressés 
pour l'opération d'expropriation des biens et 
droits réels immobiliers au titre de ce projet 
"doivent être disponibles et consignés auprès 
du trésor public", est‐il souligné dans le même 
texte.  

APS  
 

TIMIMOUN :   
COUP D’ENVOI D’UNE 

CARAVANE 
SPÉCIALISÉE 

La déléguée nationale à la protection de l’enfan‐
ce, Meriem Chorfi, a donné mercredi à Timi‐
moun le coup d’envoi d’une caravane spéciali‐
sée en psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent 
pour prendre en charge des enfants atteints 
d'autisme ou d'infirmité mentale légère à tra‐
vers le territoire de la wilaya. La caravane, qui 
sillonnera de nombreuses zones de la wilaya, à 
l’instar de Tinerkouk, Ougrout et Cherouine, 
devra effectuer des dépistages aux enfants et 
adolescents non‐examinés par les psychiatres, 
notamment les sujets vivant dans des zones 
enclavées, a souligné Mme Chorfi lors du lance‐
ment de la cette caravane, dans le cadre de sa 
visite de travail dans la région. Cette caravane 
devra servir de trait d’union entre les praticiens 
spécialistes et les praticiens exerçant dans la 
région pour tirer profit des connaissances et 
expériences leur permettant de prendre en char‐
ge, dans les meilleures conditions, les patients de 
la région et de prêter main forte à leurs familles, 
a‐t‐elle souligné. Mme Chorfi a, dans un point de 
presse, souligné que l’Algérie a réalisé de nom‐
breux acquis au volet de l’enfance, signalant que 
sa visite à Timimoun coïncide avec la date de 
ratification par l’Algérie de la convention inter‐
nationale des droits de l’enfance (CIDE). Elle a, 
à cette occasion, visité, à l’école "HamidaBou‐
nâama" de la commune de Ouled‐Saïd, une clas‐
se spéciale pour enfants autistes et ceux à han‐
dicap, pour s'enquérir de leurs conditions de 
scolarisation et de prise en charge psychopéda‐
gogique. Mme Chorfi a, sur site, mis l’accent sur 
la nécessaire intégration de cette catégorie dans 
les paliers scolaires et d’intensifier à leur profit 
les activités ludiques récréatives et culturelles, en 
sus de l’ouverture d’autres espaces d’épanouisse‐
ment et de divertissement pour les pensionnaires 
leur permettant d’exprimer leurs préoccupa‐
tions, facteur positif pour leur perfectionne‐
ment et l’obtention de bons résultats scolaires. 
Assistant à des cours modèles prodigués à cette 
catégorie scolarisée, tout en prenant connais‐
sance de leurs talents en dessin sur sable, chants 
et autres capacités, elle a appelé à accompagner et 
encourager ces enfants aux dons avérés. 

 APS  
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E
n dépit des progrès importants 
accomplis, la communauté inter‐
nationale n’est pas en passe 
d’éliminer la faim et la malnutri‐
tion sous toutes ses formes d’ici 
à 2030. Les écosystèmes dégra‐
dés, la crise climatique qui s’in‐
tensifie et l’accélération de la 
perte de biodiversité menacent 
les emplois, les économies, l’en‐

vironnement et la sécurité alimentaire dans le 
monde entier, et tous ces problèmes sont exa‐
cerbés par les répercussions de la pandémie de 
covid‐19, des crises et des autres situations 
d’urgence humanitaire. Aujourd’hui, 811 mil‐
lions de personnes souffrent de la faim, et 3 mil‐
liards n’ont pas les moyens de s’offrir une ali‐
mentation saine. Dans ce contexte, on a vu se 

renforcer les appels à transformer d’urgence 
nos systèmes agroalimentaires pour assurer la 
sécurité alimentaire, améliorer la nutrition et 
permettre à la population en expansion d’avoir 
une alimentation saine et abordable, tout en 
préservant les moyens d’existence et nos res‐
sources naturelles. Le rôle crucial que jouent les 
produits alimentaires d’origine aquatique dans 
la sécurité alimentaire et la nutrition est de plus 
en plus reconnu, pas seulement en tant que 
sources de protéines, mais aussi en tant que 
fournisseurs sans équivalent et extrêmement 
variés d’acides gras oméga 3 essentiels et de 
micronutriments biodisponibles. L’un des 
aspects vitaux de la nécessaire transformation 
de nos systèmes agroalimentaires devrait 
consister à privilégier et à mieux intégrer le 
poisson et les produits halieutiques dans les 
stratégies et les politiques mondiales, régio‐
nales et nationales relatives aux systèmes ali‐
mentaires. Des algues aux poissons en passant 

par les coquillages, de nombreux produits de la 
mer sont aujourd'hui cultivés dans le but de 
répondre aux besoins croissants de la popula‐
tion humaine. L’aquaculture consiste à élever 
des organismes aquatiques, animaux et végé‐
taux, pour la consommation humaine, mais 
aussi pour la conservation. Datant de plus de 4 
000 ans, l’aquaculture s’est progressivement 
étendue de la Chine au reste du monde, et gagne 
fortement en popularité depuis le début du 21e 
siècle. Aujourd’hui, il s’agit de l’industrie de pro‐
duction de protéines qui connaît la croissance la 
plus rapide au monde. Plus de 50 % des pro‐
duits de la mer cultivés dans le monde provien‐
nent de l’aquaculture», selon le site National‐
Geographic. « Il n’y a plus de débat », affirme 
Daniel Benetti, directeur de l’aquaculture à 
l’Université de Miami. « L’aquaculture n’ira nulle 
part. Elle est entrée dans la norme. » Alors que 
la surpêche menace les eaux de la planète et les 
espèces qui en dépendent, l’aquaculture pour‐
rait être la solution qui permettrait aux 
pêcheurs de rester en mer, et nous permettrait 
d’avoir de la nourriture dans nos assiettes. Voici 
ce qu’il faut savoir.   
 
L’AQUACULTURE DE POISSONS, OU 
PISCICULTURE  
L’élevage de poissons est le type d’aquaculture 
le plus complexe. Du saumon au poisson‐chat en 
passant par le tilapia, pour obtenir des poissons 
en bonne santé, les éleveurs doivent être en 
mesure de contrôler le mieux possible l’envi‐
ronnement dans lequel ils vivent.  
À l’origine, la plupart de ces poissons provien‐
nent également d’écloseries : des installations 
de reproduction artificielle où ils sont éclos et 
élevés jusqu’à devenir des alevins. Ils sont 
ensuite transférés dans une exploitation aqua‐
cole où ils continuent à grandir jusqu’à leur 
récolte. En fonction de leurs besoins, les pois‐
sons peuvent être élevés dans des eaux chaudes 
ou froides, douces ou salées, sur terre, sur la 
côte ou dans l’océan. Deux principaux types 
d’exploitations existent sur terre : les étangs et 
les systèmes d’aquaculture en recirculation. Les 
étangs sont des bassins naturels équipés de 
digues et de canaux destinés à faire circuler 
l’eau, afin qu’elle ne stagne pas et reste fraîche. 
En Alabama, en Arkansas et dans le Mississippi, 
ces étangs peuvent par exemple produire jus‐
qu’à 11 000 kilogrammes de poisson‐chat par 
hectare, selon Anita Kelly, professeure d’aqua‐
culture à l’Université d’Auburn. Ce mode d’éle‐
vage expose cependant les poissons à certains 
prédateurs, tels que les oiseaux, les serpents, les 
tortues et les alligators. Dans les systèmes 
d’aquaculture en recirculation (RAS), l’eau de 
mer est pompée dans des filtres qui alimentent 
les bassins où vivent les poissons. L’eau usée est 
à nouveau filtrée, recyclée et réutilisée dans les 
bassins. L’aquaculture côtière, quant à elle, 
consiste principalement en l’utilisation de parcs 
à filets, qui est l’une des méthodes les plus sou‐
vent associées à l’élevage de poissons. Enfin, 
dans le cas de la pisciculture de pleine mer, ou 
aquaculture offshore, l’exploitation est établie 
dans des eaux profondes. Ce sont les formes 
d’aquaculture qui exigent le plus d’entretien, 
raison pour laquelle elles sont bien moins nom‐
breuses. Pour fonctionner, cette méthode néces‐
site également des processus innovants : les 
aquaculteurs utilisent des cages sphériques res‐
semblant à des orbes métalliques flottants, et 
qui contiennent des poissons en filet. Bien 
qu’elles puissent être amarrées ou non, elles 
sont généralement reliées à une barge d’alimen‐
tation munie d’un tube qui transfère la nourri‐
ture vers les poissons.   

L'AQUACULTURE D'ALGUES ET DE 
COQUILLAGES  
Bien que l’Asie soit le plus grand producteur 
d’algues de la planète, les fermes aquacoles des‐
tinées à cultiver ces végétaux, dont nous com‐
prenons de mieux en mieux les valeurs nutri‐
tionnelles, gagnent du terrain dans le monde 
entier. Les macroalgues sont particulièrement 
faciles à cultiver, car elles ne requièrent pas 
beaucoup d’attention. La laminaire sucrée, 
l’algue la plus produite aux États‐Unis, est prin‐
cipalement cultivée sur des cordes horizontales 
parsemées de spores et immergées à plusieurs 
mètres sous la surface de l’eau. Il s’agit d’une 
culture annuelle à croissance rapide, et sa pério‐
de de récolte s’étend sur deux mois. Lorsqu’elles 
sont prêtes, les aquaculteurs récoltent les 
algues en remontant les cordes afin de les cou‐
per. Le plus souvent, la laminaire sucrée est 
vendue fraîche, et directement auprès des res‐
taurants. Selon les spécialistes, cette aquacultu‐
re présente peu d’inconvénients. « La culture 
des algues et l’ensemble de l’aquaculture mari‐
ne produisent beaucoup moins d’émissions de 
carbone que l’agriculture terrestre et l’élevage 
de bétail », explique Anoushka Concepcion, pro‐
fesseure adjointe en aquaculture marine à l’Uni‐
versité du Connecticut. Elles constitueraient 
même un outil efficace contre le changement cli‐
matique. Que ce soit par l’élevage d’huîtres, de 
palourdes ou de moules, l’aquaculture permet 
également de garantir que nous disposons 
d’une quantité suffisante de coquillages frais à 
manger, tout en contribuant à la propreté de 
nos océans. Les aquaculteurs se procurent leurs 
naissains dans une écloserie, où les coquillages 
sont élevés jusqu’à atteindre une taille suffisan‐
te pour être « plantés ». Une fois dans une 
exploitation, les coquillages, comme les algues, 
n’ont besoin d’être ni nourris ni fertilisés ; 
l’océan leur offre naturellement tout ce dont ils 
ont besoin. Les méthodes ne sont toutefois pas 
les mêmes en fonction des types de mollusque.  
Les moules : Le plus souvent, les moules sont 
cultivées à la surface de l’eau, sur des cordes 
pendant depuis une barge ou une structure flot‐
tante. Ces cordes sont recouvertes de naissains 
de moules puis placées dans l’eau, où ces der‐
nières mettront environ deux ans à atteindre la 
taille à laquelle elles seront vendues.  Les 
huîtres : Certains aquaculteurs cultivent les 
huîtres dans des poches ou des cages qui flot‐
tent à la surface de l’eau. D’autres installent des 
lignes sous la surface, un peu comme une corde 
à linge à laquelle sont attachées des poches 
d’huîtres. Les mollusques peuvent également 
être cultivés sans cage, ou dans des poches au 
fond de la mer. Les palourdes : Les palourdes 
sont cultivées exclusivement dans les fonds 
marins. Elles s’enfouissent dans le sable et y res‐
tent jusqu’à leur récolte, avec ou sans filet. « 
Dans des régions comme la Floride, les élevages 
de coquillages aident à éliminer les efflores‐
cences algales nuisibles, ou « marées rouges », 
de l’eau. Bien que les coquillages ne soient pas 
comestibles lorsque de telles efflorescences ont 
lieu, les palourdes finissent par filtrer les 
toxines de l’eau, ce qui leur permet par la suite 
de redevenir propres à la consommation » , sou‐
ligne la même source. Les huîtres et les moules, 
elles aussi, ont un effet positif pour l’entretien 
des océans. Lorsqu’elles se nourrissent, elles éli‐
minent en effet l’azote présent dans l’eau, ce qui 
a pour conséquence de la nettoyer : selon 
l’Agence américaine d’observation océanique et 
atmosphérique (NOAA), en fonction de leur 
taille et de leur degré de bonheur, elles peuvent 
filtrer jusqu’à 190 litres d’eau par jour.  
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S D'AFRIQUE, DES 
S ET DU PACIFIQUE PRÊTS 
ER LEUR VÉRITABLE 

EL  
me de développement des pêches et 
ture mis en œuvre par l'Organisa‐
tions Unies pour l'alimentation et 
(FAO) a mis en évidence un poten‐
nt pour stimuler ces secteurs en 
, au Sénégal, en Tanzanie, au Guya‐
es Iles Marshall, les rendant plus 
ts, créant des emplois et préservant 

des stocks biologiques.  
nt les cinq premiers des 12 Etats 
s Caraïbes et du Pacifique analysés 
amme mondial de développement 

de valeur du poisson, FISH4ACP. 
vre par la FAO, cette initiative de 
n des Etats d'Afrique, des Caraïbes 
ique (OACPS) vise à rendre les 
aleur de la pêche et de l'aquacultu‐
uctives et durables, en mettant l'ac‐
outien aux femmes, compte tenu de 
ucial dans les chaînes de valeur du 
t‐à‐dire dans l'ensemble du proces‐
sation du produit.  « Cette initiative 
étape importante vers une trans‐

eue de la pêche et de l'aquaculture 
dans les Caraïbes et dans le Paci‐

qui bénéficie non seulement aux 
à leurs communautés, mais garantit 
croissance va de pair avec la dura‐
nnementale et l'inclusion sociale », 
lles Van De Walle, Conseiller tech‐
f, FISH4ACP, de la FAO. Pour Cristel‐
étaire générale adjointe de l'OACPS, 
de stimuler les secteurs de la pêche 
ulture car « ils contribuent grande‐
oissance économique, à la création 
cents et à la sécurité alimentaire et 
e ». FISH4ACP est mis en œuvre 
nancement de 47 millions d'euros 
uropéenne et du ministère fédéral 

la coopération économique et du 
ent (BmZ). Ce programme met l'ac‐
trois aspects de la durabilité ‐ éco‐
vironnemental et social. « Il sera en 
ouver un équilibre entre la produc‐

otection, de contribuer à une distri‐
able des revenus et à des conditions 
écentes, et de défendre la pêche et 
e durables en Afrique, dans les 
ans le Pacifique", a déclaré Leonard 
'unité de la direction générale des 
internationaux de l'Union euro‐

drik Denker, chef adjoint de la divi‐
ur la sécurité alimentaire et nutri‐

politique alimentaire mondiale et la 
nt à lui indiqué que l'approche inno‐
H4ACP « augmentera l'approvision‐
liments aquatiques, les rendements 
s et l'équité sociale, et réduira les 
atifs sur l'environnement marin ».  
emiers rapports fournissent une 
rence pour aider les pays à renfor‐
haînes de valeur du poisson, à 
r autosuffisance en matière de pro‐
oisson, à créer des emplois locaux 

nir des niveaux de stocks durables. 
la chaîne de valeur de FISH4ACP 

r 5 200 personnes interrogées, avec 
groupes de discussion et 50 ateliers 
renantes organisés pour valider les 
s cinq rapports d'évaluation de la 
leur publiés (Côte d'Ivoire, Guyane, 
l, Sénégal, Tanzanie) ont permis de 
terrain la méthode d'analyse de la 

leur de la FAO qui sera publiée dans 

les mois à venir. Ainsi, la Côte d'Ivoire pourrait 
devenir autosuffisante en matière de produc‐
tion de poisson grâce à une stratégie décennale 
visant à faire passer la production de tilapia de 
6 000 à 8 300 tonnes par an à 68 000 tonnes 
d'ici à 2031, sans charge supplémentaire pour 
l'environnement.  Cela permettrait de répondre 
à l'ensemble de la demande nationale, grâce à 
une chaîne de valeur plus structurée, locale et 
durable qui créera des emplois, respectera les 
bonnes pratiques environnementales et aug‐
mentera la résilience. La Guyane, quant à elle, 
s'est attaquée au déclin des captures d'une 
variété de crevettes, connues sous le nom de 
"seabob", tout en promouvant la pêche artisana‐
le, et en renforçant en particulier la position des 
femmes. La forte demande des marchés améri‐
cains et européens pour des crevettes de haute 
valeur peut représenter une sérieuse opportu‐
nité si les problèmes biologiques des stocks 
peuvent être résolus et si des crevettes plus 
grosses peuvent être capturées ; tout comme la 
forte demande intérieure pour des crevettes 
fraîches qui peuvent être vendues aux restau‐
rants et aux supermarchés. En modernisant la 
chaîne de valeur du thon, les Îles Marshall pour‐
ront consolider leur position comme plaque 
tournante de ce poisson, ce qui générera en dix 
ans une valeur ajoutée directe estimée à 55 mil‐
lions de dollars grâce à la pêche au thon à la 
senne coulissante, tout en veillant à ce que 30 % 
des captures de thon soient conteneurisées. De 
plus, cette stratégie permettra de créer plus de 
1 000 emplois, et le recours croissant aux éner‐
gies renouvelables par les principaux acteurs du 
secteur thonier marshallais réduira l'empreinte 
écologique de ce secteur. Au Sénégal, l'étude a 
révélé que l’augmentation de la production 
d’huîtres et du nombre de fermes ostréicoles 
apportait un fort potentiel pour répondre à la 
demande locale et soutenir le développement 
de l'ostréiculture moderne. D'ici 2031, le pays 
vise à accroître la production nationale de 30% 
à 21 000 tonnes pour couvrir plus de 80% de la 
demande nationale. En outre, il est prévu de tri‐
pler la valeur ajoutée pour atteindre 12,6 mil‐
lions de dollars et de faire passer le nombre 
d'emplois à temps plein de 6 500 à 11 000.  
La Tanzanie est le premier producteur de sardi‐
ne, de sprat et de perche du lac Tanganyika. Afin 
de tirer parti de l'augmentation de la demande 

des consommateurs et des opportunités de 
marché en Tanzanie, l’amélioration des proces‐
sus de manutention et de transformation du 
poisson, l'accès à des marchés à forte valeur 
ajoutée et la réduction des écarts de genre sont 
des éléments déterminants pour consolider ces 
pêcheries.  
 
L’AVENIR DE L’AQUACULTURE  
Alors que l’aquaculture continue de se dévelop‐
per, de nouvelles innovations voient également 
le jour. En 2022, la Chine, premier producteur 
de poissons en aquaculture, a lancé le premier 
navire aquacole au monde. Ce dernier se com‐
pose de quinze réservoirs, et devrait permettre 
de produire environ 3 700 tonnes de poissons 
par an. Le navire étant mobile, l’eau utilisée 
pour les poissons est échangée avec la mer en 
permanence, ce qui réduit les risques de mala‐
die et de pollution de l’eau. Les défenseurs de 
l’environnement surveillent de près la qualité 
de l’eau à proximité des parcs à filets où, selon 
eux, l’excès d’aliments et les déchets condensés 
des poissons constituent un risque important de 
pollution des écosystèmes environnants. Pour 
réduire ce risque, certaines exploitations cher‐
chent à unir leurs forces. En Norvège, par 
exemple, une ferme aquacole élève des sau‐
mons et des algues dans l’espoir que les végé‐
taux absorbent l’azote et les autres nutriments 
expulsés par les parcs à filets, et ce afin de pré‐
server la propreté de l’eau. Le secteur de l’aqua‐
culture continue de se développer rapidement, 
et les expérimentations se poursuivent. Les 
défenseurs de l’environnement et les aquacul‐
teurs ont bon espoir que ces nouvelles innova‐
tions et techniques contribueront à nourrir 
notre population croissante, et peut‐être même 
à sauver nos océan, souligne encore le site 
NationalGeographic. L'utilisation de meilleures 
techniques de transformation et de chaîne du 
froid, de modèles commerciaux améliorés avec 
une plus grande participation des femmes et un 
meilleur respect de la législation sur la pêche 
peuvent contribuer à augmenter la valeur ajou‐
tée dans le secteur de 12% et à accroître les 
revenus des transformateurs de poisson de 42 
% en moyenne. Le travail de la FAO dans le 
domaine de la pêche et de l'aquaculture pro‐
meut la gestion efficace des ressources aqua‐
tiques vivantes et le développement des capaci‐

tés pour garantir des résultats équitables pour 
tous. Il est axé sur une transformation bleue, 
une vision qui vise à renforcer la durabilité et la 
résilience. Les écosystèmes côtiers et marins 
fournissent de la nourriture, des moyens de 
subsistance et une protection côtière à plus d'un 
milliard de personnes dans le monde. Au cours 
des dernières décennies, l'aquaculture a large‐
ment contribué à réduire la pauvreté et la faim 
dans de nombreuses communautés rurales 
appauvries dans le monde. Elle reste aujour‐
d'hui une source importante de moyens de sub‐
sistance et de nourriture pour de nombreux tra‐
vailleurs ruraux. Au moins 20,5 millions de per‐
sonnes travaillent dans la production aquacole 
primaire. Beaucoup d'autres sont engagées 
dans la chaîne d'approvisionnement de l'aqua‐
culture. Dans un contexte de croissance de la 
population mondiale et des pressions environ‐
nementales, l'aquaculture est de plus en plus 
reconnue comme un moyen potentiel de relever 
durablement les défis de la sécurité alimentaire 
et nutritionnelle. Dans un certain nombre de 
pays en développement, son rôle dans le déve‐
loppement des entreprises, la création d'em‐
plois et la diversification des moyens de subsis‐
tance, en particulier pour les populations 
rurales pauvres, est de plus en plus reconnu. 
Afin de promouvoir la durabilité et la croissan‐
ce du secteur de l'aquaculture et d'exploiter son 
potentiel pour faire progresser le développe‐
ment durable, la croissance inclusive et le tra‐
vail décent, il est nécessaire de se concentrer 
davantage sur les défis de l'emploi et du travail. 
L'impact de la pandémie de COVID‐19  a été res‐
senti à la fois par les entreprises et les tra‐
vailleurs du secteur. Les travailleurs, en particu‐
lier dans le secteur de la transformation, ont été 
exposés à un risque accru d'exposition au virus, 
en raison des longues heures de travail dans des 
locaux étroits et des basses températures. Les 
entreprises ont eu du mal à rester viables, ce qui 
s'est traduit par une réduction des heures de 
travail ou des licenciements, avec des consé‐
quences sur les moyens de subsistance des tra‐
vailleurs et de leurs familles. Les enseignements 
tirés de la crise devraient encourager les 
réformes en faveur d'une aquaculture et de sys‐
tèmes alimentaires plus durables et plus rési‐
lients de manière plus générale.  

Par Amel B. et Agences 

N PLEIN ESSOR   

ONSOMMÉ DANS LE MONDE 
’AQUACULTURE  
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L
e Nigeria veut être une 
référence dans le 
domaine de l’intelli‐

gence artificielle. Il prévoit 
la mise en place d’une 
stratégie nationale et veut 
stimuler le développe‐
ment du secteur en aidant 
les jeunes pousses locales. 
Bosun Tijani, ministre 
nigérian des Communica‐
tions, de l'Innovation et de 
l'Economie numérique, a 
annoncé le mardi 19 
décembre une liste de 45 
start‐up locales opérant 
dans le secteur de l’intelli‐
gence artificielle bénéfi‐
ciaires du National AI 
Research Grant Scheme 
(NAIRS). Le programme 
vise à favoriser un écosys‐
tème d'intelligence artifi‐
cielle dynamique et 
durable au Nigeria en 
offrant des subventions, 

d’un montant de 5 millions 
de nairas (environ 6 000 
$), et en facilitant le parta‐
ge des connaissances et la 
collaboration entre les 
individus et les entre‐
prises. « A l'issue d'un pro‐
cessus d'évaluation rigou‐
reux, avec l'aide de 25 
experts nigérians de l'IA 
venus du monde entier, 
nous avons identifié des 
propositions exception‐
nelles émanant d'indivi‐

dus qui excellent dans le 
domaine de la recherche 
sur l'IA. De la santé à 
l'agriculture, de la finance 
à l'éducation, ces brillants 
chercheurs sont prêts à 
propulser le paysage tech‐
nologique nigérian sur la 
scène mondiale », a expli‐
qué le ministre dans une 
publication sur X. L’intelli‐
gence artificielle s’impose 
de plus en plus comme une 
technologie indispensable 

dans divers secteurs d’ac‐
tivité. De ce fait, le Nigeria 
a décidé, en août dernier, 
de mettre en place une 
stratégie nationale d’IA 
avec l’aide d’experts venus 
du monde entier et s’est 
fixé pour objectif, dans sa 
nouvelle stratégie de 
transformation numé‐
rique dévoilée le 2 
octobre, de positionner le 
pays dans le 25e centile 
supérieur de la recherche 
au niveau mondial dans 
plusieurs domaines clés 
dont l’intelligence artifi‐
cielle. Les start‐up sélec‐
tionnées proposent des 
solutions dans la finance, 
la santé, l’agriculture, 
l’éducation, le développe‐
ment durable ou encore 
dans la gouvernance.  

In We Are Tech Africa 

TUNISIE 

Un partenariat avec l’Allemagne pour former 
à la bonne gouvernance 

En collaboration avec l’Allemagne, l’ENA de Tunis a 
développé des offres de formation sur la bonne gou‐
vernance. Ces formations qui touchent plusieurs 
domaines veulent améliorer la pratique de la démocra‐
tie dans le pays d’Afrique du Nord. Le ministère tuni‐
sien de la Santé, l’Ecole nationale d’administration 
(ENA) de Tunis et l'Institut fédéral allemand pour l'éva‐
luation des risques ont signé, le lundi 18 décembre, un 
accord de coopération et de partenariat visant à ouvrir 
un cursus dans le domaine de la gouvernance. Ce cur‐

sus comprend une série de formations sur la bonne 

gouvernance, la sécurité alimentaire et la protection de 
la santé des consommateurs. Les formations seront 
organisées au profit des représentants des secteurs 
public et privé et de la société civile, avec pour objectif 
améliorer la performance des structures publiques et 
l'ouverture au secteur privé et à la société civile afin de 
construire des visions, des propositions et des projets 
de changement dans le cadre d’une approche participa‐
tive. La signature de cet accord fait suite à l'accord‐
cadre entre le ministère de la Santé et la partie alle‐
mande. Lequel accord a pour but d’aider l’institution 

tunisienne à renforcer ses capacités en matière de gou‐
vernance et de garantir une meilleure protection de la 
santé des consommateurs en Tunisie. Les formations 
seront mises en œuvre par l’ENA. Rappelons que grâce 
à la coopération allemande, l’école abrite en son sein 
une académie internationale de la bonne gouvernance 
chargée d’organiser des sessions de formation conti‐
nue, des sessions de formation de courte durée, des 
voyages d’étude, des conférences et ateliers pour la 
promotion des pratiques de bonne gouvernance.  

In Agence Ecofin  

NIGERIA  

Financement de 45 start-up locales 
opérant dans le secteur de l’IA 

SÉNÉGAL  

Free acquiert la licence 5G pour 22,4 millions $  
Free avait participé à l’appel public à 
candidatures lancé le 31 mai dernier par 
l’ARTP pour l’attribution des licences 5G. 
L’offre de 3 milliards FCFA de la société a 
été rejetée pour non‐conformité. Le prix 
de réserve avait été fixé à 19,5 milliards 
de FCFA. La société télécoms sénégalaise 
Saga Africa Holdings Limited (Free) a 
étendu sa licence d’exploitation pour 
inclure la technologie mobile de cinquiè‐
me génération (5G). L’opérateur a acquis 
90 MHz de fréquences dans la bande des 
3 500 MHz pour 13,5 milliards de francs 
CFA (22,4 millions USD). C’est ce qu’a 
révélé l’Autorité de régulation des télé‐
communications et des postes (ARTP), 

dans un communiqué publié le lundi 18 
décembre. Free devient le deuxième opé‐
rateur télécoms sénégalais à acquérir la 
licence 5G. Son rival Sonatel avait acquis 
la ressource en juillet dernier pour 34,5 
millions $ à l’issue d’un processus lancé 
en mai par l’ARTP. Free a participé à l’ap‐
pel public à candidatures, mais son 
offre de 3 milliards FCFA a été rejetée 
pour non‐conformité, de même que 
celle de 2 milliards FCFA soumise par 
Expresso Sénégal. Le prix de réserve 
avait été fixé à 19,5 milliards de FCFA. « 
Toutefois, compte tenu de l’importance 
de cette technologie pour les opéra‐
teurs, Saga Africa Holdings Limited a 

manifesté ultérieurement sa volonté de 
prendre la 5G. C’est ainsi que ledit opé‐
rateur a conclu avec l’Etat du Sénégal 
un avenant à la convention de conces‐
sion », explique le régulateur. Avec sa 
licence 5G en poche, Free peut désor‐
mais lancer la 5G commerciale au Séné‐
gal. L’opérateur de téléphonie mobile 
avait déjà lancé une phase expérimen‐
tale de l’ultra haut débit à partir de juin 
2022 avec l’appui technique de la socié‐
té suédoise Ericsson. Le lancement com‐
mercial de la 5G devrait notamment per‐
mettre à Free de contribuer à répondre à 
la demande croissante des consomma‐
teurs sénégalais en connectivité haut 

débit. Cela devrait également permettre 
d’attirer de nouveaux abonnés et de ren‐
forcer sa compétitivité sur le marché 
télécoms national dominé par Sonatel. 
Selon les dernières données de l’ARTP, 
Free comptait 5,36 millions d’abonnés à 
la téléphonie mobile pour une part de 
marché de 24,47 % au deuxième tri‐
mestre 2023. Ses principaux concurrents 
Orange (Sonatel) et Expresso contrôlent 
respectivement 56,23 % et 17,02 du parc 
national d’abonnés à la téléphonie mobi‐
le. En ce qui concerne l’Internet, la socié‐
té comptait une part de marché de 24,05 
%.  

In Agence Ecofin  

SOUDAN  

Près de 300 000 personnes déplacées   
Près de 300 000 personnes fuient la deuxième plus 
grande ville du Soudan, "Wad Madani", lors de la der‐
nière vague de déplacements à grande échelle après que 
les combats se sont étendus à toute la région, a annoncé 
jeudi l'agence des Nations Unies pour les migrations 
(OIM). Selon les premières estimations de l'OIM, plus 
d'un demi‐million de personnes ont trouvé refuge à Al 
Jazirah depuis le début de la crise en avril et ont été à 
nouveau déplacés à la suite de combats ayant éclaté à 
Wad Madani la semaine dernière.  "Il s'agit d'une tragé‐

die humaine aux proportions immenses, qui aggrave la 
crise humanitaire déjà désastreuse du pays", a déclaré 
la directrice générale de l'OIM, Amy Pope, dans un com‐
muniqué, ajoutant que l'intensification du conflit et les 
déplacements croissants soulignent l'urgence d'une 
résolution pacifique, la nécessité d'un cessez‐le‐feu et 
une réponse pour éviter une catastrophe plus large. Les 
derniers mouvements porteront le nombre total de per‐
sonnes déplacées au Soudan à plus de 7,1 millions, dans 
"la plus grande crise de déplacement au monde", 

d'après l'OIM. Et d'ajouter que plus de 1,5 million de 
personnes ont fui vers les pays voisins en raison du 
conflit, de l'insécurité alimentaire et de l'effondrement 
économique. Le Soudan est embourbé dans des com‐
bats entre l'armée, dirigée par le général. Abdel Fattah 
al‐Burhan, chef du Conseil souverain du pays, et les 
Forces paramilitaires de soutien rapide depuis avril. 
Plusieurs accords de cessez‐le‐feu négociés par les 
médiateurs saoudiens et américains n’ont pas réussi à 
mettre fin à la violence.  In Agence Anadolu  

L’intelligence artificielle s’impose de plus en plus comme une technologie indispensable dans 
divers secteurs d’activité. De ce fait, le Nigeria a décidé, en août dernier, de mettre en place une 

stratégie nationale d’IA avec l’aide d’experts venus du monde entier.

APRÈS LE MALI ET LE BURKINA 

L'ARMÉE FRANÇAISE QUITTE 
LE NIGER  

 
Les derniers militaires français déployés au Niger ont 
quitté le pays vendredi matin, actant le divorce entre 
Paris après plus de dix ans de  présence française 
française au Sahel."La date d'aujourd'hui (...) marque 
la fin du processus de désengagement des forces fran‐
çaises au Sahel", a déclaré un lieutenant de l'armée 
nigérienne, Salim Ibrahim, lors d'une cérémonie mar‐
quant la fin de la présence militaire française au 
Niger. Environ un millier de militaires français sont 
toutefois stationnés au Tchad, dont la capitale N'Dja‐
mena abrite le commandement des opérations fran‐
çaises au Sahel. La cérémonie a eu lieu dans la base 
aérienne de Niamey, abritant une base aérienne pro‐
jetée (BAP) où stationnait une partie des quelque 1 
500 soldats et aviateurs français présents au Niger. 
La cérémonie a été conclue par la "signature" d'un 
"document conjoint" par le chef d'état‐major de l'ar‐
mée de terre du Niger, le colonel Mamane Sani Kiaou 
et le commandant des forces françaises au Sahel, le 
général Eric Ozanne, a affirmé le lieutenant Salim 
Ibrahim. La signature du texte s'est faite "en présence 
du Togo et des Etats‐Unis", respectivement "repré‐
sentés par le chef d'état‐major général des armées" et 
"l'attaché militaire de Défense", a‐t‐il ajouté. Le lieu‐
tenant Ibrahim a précisé qu'au cours du processus de 
désengagement des militaires français, "145 vols" ont 
été effectués, "15 convois terrestres" ont eu lieu et 
"environ 1 500 militaires ont été désengagés". Au 
Niger, le gros des troupes françaises étaient 
déployées sur la base aérienne de Niamey, et les 
autres aux côtés des forces nigériennes sur deux 
postes avancés dans la zone des trois frontières entre 
le Mali, le Niger et le Burkina Faso.  

In Africanews 

Bosun Tijani, 
ministre nigérian des Communications, 
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 La CAF publie la liste provisoire 
des joueurs de la sélection algérienne 
Les joueurs locaux 
Youcef Belaili, Djamel  
Benlamri, Rais Mbolhi, 
Zineddine Belaid, 
notamment, font partie 
de cette liste élargie. 
Amir Sayoud, Faouzi 
Ghoulam sont également 
rappelés. Mais il n’est 
pas sûr que tous ces 
joueurs fassent  partie 
de la liste des 23 joueurs 
qui doivent disputer la 
coupe d’Afrique qui aura 
lieu en Côte d’Ivoire en 
janvier prochain. Youcef 
Atal, sans compétition, 
depuis des semaines est 
à Alger pour préparer 
cette CAN, soit bien 
avant le stage qui 
débutera dans les 
prochains jours. 
 

L
a Confédération africaine 
de football (CAF) a publié 
mercredi la liste provi‐

soire de 50 joueurs des 24 
sélections africaines dont 
l'Algérie, qualifiées à la pro‐
chaine Coupe d'Afrique des 
nations CAN‐2023 (reportée 
à 2024) en Côte d'Ivoire (13 
janvier‐11 février). Cette liste 
provisoire des Verts com‐

prend, entre autre, la présen‐
ce d'IsmaelBennacer (AC 
Milan/Italie), Rais M'Bolhi 
(CR Belouizdad/Algérie), 
Djamel Benlamri (MC 
Alger/Algérie), Youcef Belaili 
(MC Alger), ZineddineBelaid 
(USM Alger/Algérie), Faouzi 
Ghoulam (Hayaspor/Tur‐
quie) ou encore Amir Sayoud 
(A‐RaedSaudi Club). Les 24 
nations devront transmettre 
la liste définitive des 27 
joueurs sélectionnés au plus 
tard le 3 janvier 2024, soit 
dix jours avant le coup d'en‐
voi de la compétition, mais 
seuls 23 joueurs seront 
sélectionnables pour chaque 
match du tournoi, a précisé 

la CAF, tout en soulignant 
que l'inscription des quatre 
joueurs supplémentaires sur 
la liste définitive n'est qu'une 
option et non une obligation. 
En cas de blessure contrac‐
tée 24 heures avant le pre‐
mier match de l'équipe, le 
joueur blessé pourra être 
remplacé, sur présentation 
du certificat médical et après 
validation par la Commission 
médicale de la CAF, a‐t‐on 
ajouté.L'Algérie, qui s'apprê‐
te à enregistrer sa 20e parti‐
cipation à la CAN, s'est quali‐
fiée haut la main pour la 
CAN‐2023, en dominant le 
groupe F avec 16 points en 
six matchs devant la Tanza‐

nie (8 pts), également quali‐
fiée, l'Ouganda (7 pts) et le 
Niger (2 pts).La CAN‐2023 se 
jouera pour la troisième fois 
en présence de 24 nations, 
après les éditions 2019  
(Egypte) et 2021 (Came‐
roun). Les nations qualifiées 
ont été réparties sur six 
groupes de quatre équipes 
chacun. Les deux premiers de 
chaque groupe ainsi que les 
quatre meilleurs troisièmes 
se qualifient pour les 8es de 
finale de cette 34e édition, 
qui se déroulera dans cinq 
villes ivoiriennes : Abidjan, 
Bouaké, Korhogo, Yamous‐
soukro et San Pedro. 

 R.S.  

CHAMPIONNAT DE BELGIQUE – 
UNION SAINT-GILLOISE :  

AMOURA COTÉ                       
À DIX MILLIONS D’EUROS 

 
La valeur marchande de l’attaquant 
international algérien Mohamed Amine 
Amoura, sociétaire du club belge Union 
Saint‐Gilloise, est passée de 4 millions 
d’Euros à 10 millions d’Euros, suite à ses 
dernières belles prestations, aussi bien 
dans le championnat local qu’en Coupe 
d’Europe, selon le site spécialisé Trans‐
fert Market. En effet, l’ex‐baroudeur de 
l’Entente de Sétif (23 ans) est littérale‐
ment en train de crever l’écran sous ses 
nouvelles couleurs, avec déjà 14 buts, 
toutes compétitions confondues, ce qui 
lui a valu cette importante revalorisation 
Le natif de Jijel s’est engagé cet été avec 
l’USG, après deux saisons passées au FC 
Lugano (Suisse). Il a signé pour quatre 
saisons, contre un chèque de 4 millions 
d’euros, plus quelques bonus. Outre son 
incroyable performance, Amoura a été 
très régulier depuis son arrivée en Bel‐
gique, puisque, mis à part le match en 
déplacement chez Beveren (2‐0) en 8es de 
finale de la Coupe de Belgique, il a mar‐
qué  pratiquement à chacune de ses der‐
nières participations, y compris contre 
l’orge anglais de Liverpool, en Ligue 
Europa (2‐1). Cependant, à partir du 
mois prochain, l’Union Saint‐Gilloise 
devra faire sans les services de son atta‐
quant vedette, qui sera retenu en équipe 
nationale en prévision de la Coupe 
d’Afrique des nations, prévue du 13 jan‐
vier au 11 février 2024 en Côte d’Ivoire.   
 
MONDIAL DES CLUBS :  

MANCHESTER CITY 
NOUVEAU CHAMPION 
DU MONDE, AL AHLY 
À LA TROISIÈME 
PLACE  

 
Le champion d’Europe Manchester City a 
remporté son premier Mondial des clubs 
en dominant l’équipe brésilienne de Flu‐
minense, championne d’Amérique du 
sud, surclassée 4 à 0 en finale, vendredi à 
Jeddah, en Arabie saoudite  Premier titre 
pour City mais quatrième pour son 
entraîneur espagnol Pep Guardiola, déjà 
sacré avec le FC Barcelone (2009, 2011) 
et le Bayern Munich (2013). City, qui suc‐
cède au Real Madrid au palmarès, a mar‐
qué par Julian Alvarez (1re, 88e), Nino (27e 
c.s.c) et Phil Foden (72e). Quant au club 
éegyptien d’al Ahly, il a décroché la troi‐
sième place dans ce Mondial en battant 
le club japonais d’UrwaRedDiamonds 
grâce à des buts de Yasser Ibrahim, Percy 
Tau, Yoshio Koizumi contre son camp et 
un coup franc direct d’Ali Maâloul. Les 
champions d’Afrique terminent troi‐
sièmes de la compétition pour la quatriè‐
me fois de leur histoire après 2006, 2020 
et 2021. Le Mondial des clubs vit sa der‐
nière édition dans son format actuel de 
compétition annuelle à sept clubs. Il pas‐
sera à 32 clubs, tous les quatre ans, à par‐
tir de l’été 2025.

CAN 

Cinq arbitres algériens retenus pour la phase finale 
Cinq arbitres algériens, dont deux direc‐
teurs de jeu, ont été retenus par la Confé‐
dération africaine de football (CAF), 
pour officier à la Coupe d'Afrique des 
nations CAN‐2023 (reportée à 2024) en 
Côte d'Ivoire (13 janvier‐11 février), a 
indiqué la Fédération algérienne (FAF) 
vendredi."En prévision de la phase fina‐
le de la CAN‐2023, la CAF) a retenu 42 
arbitres, dont 26 arbitres directeurs, 30 
arbitres assistants et 12 arbitres pour la 
VAR. Parmi ce contingent, ils seront cinq 
représentants de l’arbitrage algérien qui 
feront le voyage de la Côte d’Ivoire", a 
expliqué la FAF sur son site officiel.Il 

s'agit des directeurs de jeu: Mustapha 
Ghorbal et Youcef Gamouh, des deux 
assistants, Mokrane Gourari, et Abbés 
AkramZerhouni, ainsi que Lahlou Ben‐
braham comme arbitre de la VAR (Assis‐
tant vidéo à l'arbitrage), précise la même 
source. "L'arrivée des arbitres est prévue 
le 6 janvier 2024 au plus tard, comme il 
est prévu d'organiser un stage de mise à 
niveau pour ces derniers en prélude à la 
compétition à partir du 7 janvier 2024, 
où ils effectueront des tests physiques, 
théoriques et des séances pratiques 
durant la période du stage", souligne la 
FAF. "La FAF, à travers son président 

Walid Sadi, les membres du bureau fédé‐
ral et la Commission fédérale de l’arbi‐
trage (CFA), souhaite un tournoi réussi à 
nos arbitres qui sauront se distinguer et 
honorer l’arbitrage algérien", conclut le 
communiqué de l'instance.Lors de la 
précédente édition disputée au Came‐
roun en 2022, l'Algérie était également 
représentée par cinq arbitres : Mustapha 
Ghorbal (arbitre directeur), Mokrane 
Gourari (assistant), AbdelhakEtchiali 
(assistant), Lahlou Benbraham (arbitre 
VAR), et Mehdi Abid Charef (arbitre 
VAR).  

APS 

DÉCISION DE LA COUR DE JUSTICE DE L’UE 

REJET DE LA SUPERLIGUE D’EUROPE  
Le manager de Liverpool, l’Allemand Jürgen Klopp, a 
assuré vendredi qu’il soutenait « à 100% » le rejet du 
projet de SuperLigue, affiché par son club, mais ne voit 
pas d’un mauvais œil que les hautes instances du foot‐
ball européen et mondial eurent été « secouées » par la 
volonté de développer ce projet. Les Reds faisaient par‐
tie des douze clubs frondeurs qui ont lancé en avril 
2021 ce projet de compétition européenne privée, défi 
à l’un des produits‐phares de l’UEFA, la lucrative Ligue 
des champions. Mais l’idée avait capoté en trois jours. 
Saisie à l’initiative des promoteurs du projet, la Cour de 

justice de l’Union européenne a jugé jeudi que l’UEFA 
avait enfreint les lois européennes en abusant de sa « 
position dominante » pour tenter d’étouffer dans l’œuf 
cette sécession, tout en précisant cependant que le pro‐
jet de Super Ligue « ne doit pas pour autant être néces‐
sairement autorisé ». Liverpool, à l’instar de la Premier 
League anglaise, a déclaré vendredi qu’elle ne soutenait 
plus le projet de compétition dissidente. « Je suis d’ac‐
cord à 100% avec cette déclaration », a déclaré Jürgen 
Klopp lors d’une conférence de presse, donnée à la 
veille de la réception des leaders d’Arsenal dans le choc 

au sommet de la 18e journée du championnat. « Mais je 
suis ravi que nous ayons enfin eu un peu la reconnais‐
sance que la Fifa, l’UEFA et les autres instances ne peu‐
vent pas faire ce qu’elles veulent », a ajouté l’entraîneur 
allemand. « A l’avenir », a‐t‐il poursuivi, « nous devrons 
débattre de beaucoup de sujets, et si nous faisons sim‐
plement ce qu’elles font – comme créer de nouvelles 
compétitions, ajouter des matchs supplémentaires ‐, si 
nous n’avons pas vraiment notre mot à dire sur ce qui 
se passe, j’aime qu’elles soient un peu secouées » a‐t‐il 
conclu.

ACCIDENT D'AUTOCAR DU MOULOUDIA D'EL BAYADH : 

Hammad présente ses condoléances 
Le ministre de la Jeunesse et des Sports, 
Abderrahmane Hammad, a présenté ses 
condoléances à la suite de l'accident de 
la route survenu mercredi soir dans la 
wilaya de Tiaret impliquant l'autocar 
transportant l'équipe de football du 
Mouloudia d'El Bayadh (Ligue 1 Mobi‐
lis), ayant fait deux morts et 10 blessés 
parmi les membres du club. "C'est avec 
une grande tristesse et un cœur résigné 
devant la volonté de Dieu que nous 

avons reçu la nouvelle du décès du gar‐
dien de but Zakaria Bouziani et de l'en‐
traîneur‐adjoint Khaled Meftah de 
l'équipe du Mouloudia d'El Bayadh. En 
cette douloureuse épreuve, le ministre 
de la Jeunesse et des Sports, M. Abder‐
rahmane Hammad, présente ses sincères 
condoléances à la famille de l'équipe du 
Mouloudia d'El Bayadh et aux familles 
des victimes, priant Allah le Tout‐Puis‐
sant d'entourer les défunts de Sa sainte 

miséricorde, de les accueillir en Son 
vaste Paradis et de prêter à leurs 
proches patience et réconfort", indique 
le ministre dans un message, en souhai‐
tant "un prompt rétablissement aux 
blessés". Le Mouloudia d'El Bayadh 
devait affronter, vendredi, à Tizi‐Ouzou, 
la JS Kabylie pour le compte de la 11e 
journée du championnat de football 
Ligue 1 Mobilis. 

 APS  
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L
a cérémonie d'ouverture de 
cette manifestation culturelle, 
tenue à la Maison de la culture 

Ould‐Abderrahmane‐Kaki a été 
marquée par la présentation de 
plusieurs extraits par des poètes 
de renom, à l'instar de Nacer Had‐
jadj, Ouahida Tayeb, Abdelkader 
Arabi et Aouda Belarbi. Dans une 
allocution d'ouverture, lue en son 
nom par M. Ammar Nouara, la 
ministre de la Culture et des Arts, 
Soraya Mouloudji, a indiqué que "la 
poésie Melhoun algérienne renfer‐
me l'essence des œuvres créatives 
de nos poètes, à l'instar de Sidi 
Lakhdar Ben Khelouf, Benmsayeb, 
Bentriki, Abdelkader El‐Khaldi et 
Mestfa Ben Brahim", ajoutant que 
le Melhoun "fait partie intégrante 
de la culture orale transmise de 
génération en génération, véhicu‐
lant ainsi des messages religieux et 
des faits historiques reflétant, en 
toute sérénité, la vie sociale". Elle a, 
en outre, souligné que son départe‐
ment ministériel "œuvre à la valo‐
risation de ce type de patrimoine 
immatériel algérien qui se dis‐
tingue par des caractéristiques 
uniques que l'on trouve rarement 
dans d'autres types de la littératu‐
re populaire mondiale", citant, à 

titre d'exemple, ce festival qui "vise 
à pérenniser cette tradition à tra‐
vers des concours de poésie et des 
conférences scientifiques". 
A cette occasion, le Commissariat 
du festival a procédé à la distinc‐
tion du poète de la chanson 
bédouine authentique, le défunt 
Cheikh Bendehiba "Bouguirati" 
(1942‐2021), pour son parcours 
artistique et ses contributions à la 
préservation de la chanson bédoui‐
ne et du patrimoine poétique Mel‐
houn. Il a été procédé, à cette occa‐
sion, à la projection d'un film docu‐
mentaire retraçant sa longue car‐
rière artistique. Des poèmes écrits 
par "Lakhdari Ahmed", "Abdesse‐
lam Benmedour", "Bainin Hadj", 
"Boualem Benslimane" et "Faten 
Amazigh" ont également été pré‐
sentés à cette occasion. Le pro‐
gramme du Festival culturel natio‐
nal de poésie Melhoun prévoit l'or‐
ganisation d'un séminaire national 
sur "Le Melhoun et la résistance" à 
la Bibliothèque principale de lectu‐
re publique "Moulay Belhamissi", 
et de trois (3) soirées artistiques, 
avec la participation de 51 poètes 
issus de 18 wilayas, soulignent les 
organisateurs. 

I.Med

CULTURE
COUP D'ENVOI DE LA 10E ÉDITION DU FESTIVAL CULTUREL NATIONAL DE POÉSIE MELHOUN            

À MOSTAGANEM 

Rétrospective poétique, de Sidi Lakhdar 
Ben Khelouf à Abdelkader El-Khaldi

Le coup d'envoi de la 10e édition du Festival culturel 
national de poésie Melhoun "Sidi Lakhdar Ben 

Khelouf" (16e siècle) a été donné jeudi à 
Mostaganem.

OUVERTURE OFFICIELLE DU 16E FESTIVAL NATIONAL DU THÉÂTRE PROFESSIONNEL À ALGER 

L'acteur Ahmed Agoumi honoré en levée de rideau  
Le 16e Festival national du théâtre pro‐
fessionnel (Fntp) s'est ouvert officielle‐
ment vendredi soir à Alger, lors d'une 
cérémonie officielle en hommage à l'ar‐
tiste et comédien Sid Ahmed Agoumi, en 
présence de la ministre de la Culture et 
des Arts, Soraya Mouloudji. 
Accueillie au Théâtre national algérien 
Mahieddine‐Bachtarzi (TNA), la cérémo‐
nie s'est déroulée en présence du 
ministre des Moujahidine et des Ayant‐
droit, Laid Rebiga, et du Conseiller 
auprès du président de la République 
chargé de l'Education, de l'enseignement 
supérieur, de la formation profession‐
nelle et de la culture, Mohamed Seghir 
Saâdaoui, aux côtés d'artistes et de 
figures du monde de la culture. 
Dédié à l'acteur Ahmed Agoumi, de son 
vrai nom Sid Ahmed Meziane, pour son 
long parcours dans le théâtre et le ciné‐
ma et la télévision, le 16e Fntp a consacré 
un hommage au comédien Sid Ahmed 
Agoumi, revisitant son parcours à tra‐
vers le spectacle"Fada'a ennoudjoum" 
(Espace des stars) qui met en valeur le 
rôle des artistes et leur place dans la 
société. 
Mise en scène par Ryad Beroual, "Fada'a 
Ennoudjoum" est une comédie musicale 
de 90 mn, qui relate la condition socio‐
professionnelle de l'artiste à travers des 
tableaux alliant danse, chant et musique. 
Servi par une pléiade d'artistes entre 
comédiens, danseurs et choristes avec la 
participation de l'artiste Nabil Asli, le 
spectacle met en scène des serveurs 
dans un restaurant qui accueille des 

clients de marque, attirés par la qualité 
de ses prestations. Le gérant du restau‐
rant, incarné par Nabil Asli, a mis ses 
employés à l'épreuve pour confirmer la 
qualité d'artiste qu'ils revendiquaient, à 
travers l'accueil réservé à ses clients. 
"Fada'a Ennoudjoum rend hommage à 
Sid Ahmed Agoumi à travers un portrait 
"off", montrant des extraits de scènes de 
films dans lesquels il a été distribué, 
pour accompagner la performance des 
comédiens sur scène. Dans son allocu‐
tion, la ministre de la Culture er des Arts, 
a salué l'initiative du commissariat du 
16e Fntp, de rendre hommage à Sid 
Ahmed Agoumi. "C'est est une "recon‐
naissance à un des pionniers du théâtre 
algérien", a‐t‐elle relevé. 
Mettant en valeur l'artiste et son rôle 
dans la société, la ministre a qualifié les 
créateurs de "protecteurs de la mémoire 
et de l'existence, qui défendent le pays 
contre toutes les formes de violence, de 
haine et d'extrémisme". 
Evoquant le décret présidentiel portant 
statut de l'artiste, 

promulgué en octobre dernier, Mme 
Mouloudji, a rappelé que le président de 
la République, M. Abdelmadjid Tebbou‐
ne, a accordé une "attention exception‐
nelle" à l'artiste à travers sa "protection 
sur les plans juridique et socio‐profes‐
sionnel". 
Selon la ministre, le statut de l'artiste, 
promulgué en 2023, est "une réalisation 
importante qui établit un cadre régle‐
mentaire au métier de l'artiste et contri‐
buer à amorcer une dynamique dans 
l'investissement culturel avec la création 
d'un marché de l'art". 
Par ailleurs, elle a rappelé la position et 
l'engagement constants de l'Algérie en 
faveur de la cause palestinienne, souli‐
gnant que le théâtre est un "acte humain 
et moral qui doit éveiller les 
consciences" sur l'agression sioniste 
contre le peuple palestinien. 
Elle a rappelé, d'autre part, que le minis‐
tère de la Culture a suspendu toutes les 
manifestations culturelles et artistiques 
à caractère festif en solidarité 

avec le peuple palestinien et les familles 
des martyrs suite aux agressions meur‐
trières de l'occupation sioniste. 
Pour sa part, le commissaire du festival, 
Mohamed Yahiaoui, a rendu hommage à 
Sid Ahmed Agoumi qui, selon lui, a tou‐
jours su être un "comédien souriant, 
brillant, élégant". 
Emu, Sid Ahmed Agoumi, est monté sur 
la scène du TNA, pour exprimer sa 
"reconnaissance aux organisateurs et sa 
gratitude au public nombreux venu 
témoigner de son "soutien" et son 
"amour". 
Le 16e Fntp se poursuit jusqu'au 31 
décembre, avec 13 spectacles en compé‐
tition, issus de théâtres régionaux et de 
coopératives artistiques, en plus du 
TNA, qui accueille le 16e Fntp. 
Le Théâtre régional de Biskra ouvre la 
compétition avec son spectacle "Ichou" 
du metteur en scène Azouz Abdelkader, 
prévu samedi à 19H 

I.Med/Avec Agence presse service

CONCOURS LITTÉRAIRE NATIONAL "OUM SIHEM" À ORAN 

QUI ÉTAIT LA DÉFUNTE ROMANCIÈRE AMARIA BILEL ? 

Elle se cachait derrière le pseudonyme 

de Oum Sihem et écrivait avec talent et 

brillance. Récemment, un concours lui a 

été dédié et les lauréats de ce concours 

littéraire national "Oum Sihem" ont été 

honorés, à Oran.La défunte romancière 

Amaria Bilel (1939/2021) a légué une 

riche production ayant trait à différents 

domaines d’expression littéraire, 

notamment la poésie, le roman et la nou‐

velle. Peu connue du grand public, ce 

concours offrait une aubaine pour la 

redécouvrir et l’apprécier à sa juste 

valeur. Cette initiative, organisée dans le 

cadre des deux journées célébrant la 3e 

édition du concours national littéraire 

dédiée à la défunte romancière Amaria 

Bilel, plus connue sous son nom de 

plume d’Oum Sihem, visait à encourager 

les lauréats et à les inciter à continuer 

leur créativité. Des prix d’encourage‐

ment ont été attribués à 7 autres partici‐

pants issus des wilayas de Tlemcen, Aïn 

Defla, Touggourt, Oued Souf, El Tarf et 

Ghardaïa, ont indiqué les organisateurs 

de cette manifestation. 
I.Med 
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L’ÉGYPTE, LE SOUDAN ET L’ÉTHIOPIE RÉUNIS À  ADDIS-ABEBA 

Lancement du 4e cycle des négociations sur 
le barrage de la Renaissance  

CTUALITÉ

L’Egypte entame les 
négociations pour 
parvenir à la conclusion 
d’un accord sur les 
règles de remplissage 
et d’exploitation du 
barrage. Les différentes 
parties avaient convenu, 
le 13 juillet dernier, 
d’accélérer les 
discussions à ce sujet 
pour aboutir à un 
accord dans un délai de 
4 mois.  

L
e quatrième cycle de 
réunions ministérielles 
pour les négociations du 

Grand barrage éthiopien de la 
Renaissance (GERD) entre 
l’Egypte, le Soudan et l’Ethiopie 
a débuté lundi 17 décembre à 
Addis‐Abeba, dans le cadre du 
processus de négociations que 
les trois pays ont convenu de 
lancer afin d’accélérer la 
conclusion d’un accord sur les 
règles de remplissage et d’ex‐
ploitation du barrage. Les diffé‐
rentes parties avaient convenu, 
le 13 juillet dernier, d’accélérer 
les discussions à ce sujet pour 
parvenir à un accord dans un 
délai de 4 mois, lors de la ren‐

contre au Caire du président 
Abdel‐Fattah Al‐Sissi et le pre‐
mier ministre éthiopien Abiy 
Ahmed. Une déclaration com‐
mune a indiqué que l’Ethiopie a 
confirmé son engagement à ne 
pas nuire à la quantité d’eau de 
l’Egypte et du Soudan lors du 
quatrième remplissage du 
GERD, précisant qu’il sera effec‐
tué d’une manière qui préserve 
les besoins en eau des deux 
pays. « L’Egypte aborde les 
négociations ‐ comme toujours 

‐ avec un grand sérieux, afin de 
parvenir à un accord juste et 
équilibré qui tienne compte de 
ses intérêts nationaux actuels 
et futurs, tout en prenant en 
compte les intérêts communs 
des trois pays. », a souligné le 
porte‐parole du ministère des 
Ressources hydriques et de l’Ir‐
rigation. Le différend sur le bar‐
rage de la Renaissance date de 
2011, lorsque l’Ethiopie a enta‐
mé la construction de ce grand 
barrage hydroélectrique sur le 

Nil bleu sans consulter ses voi‐
sins, le Soudan et l’Egypte. Mal‐
gré des négociations facilitées 
par l’Union africaine, le diffé‐
rend n’est à ce jour pas résolu 
et les négociations ont été blo‐
quées depuis avril 2021. 
Une tentative de médiation par 
les Etats‐Unis en février 2020 a 
également échoué. Le Caire 
exige un accord juridiquement 
contraignant pour Addis‐
Abeba, alors que ce dernier 
souhaiterait parvenir à une 

entente amicale. Technique‐
ment, les principaux différends 
portent sur la gestion des 
périodes de sécheresse prolon‐
gée, ainsi que sur le facteur 
sécurité, car le barrage repré‐
sente une menace pour le Sou‐
dan.  
Dans ce contexte, l’Egypte a 
envoyé à quatre reprises des 
lettres de plainte au Conseil de 
sécurité de l’Onu, refusant les 
actions unilatérales de l’Ethio‐
pie au sujet du barrage de la 
Renaissance qui représentent 
une menace existentielle pour 
l’Egypte. Envoyée par le minis‐
tère des Affaires étrangères, 
cette plainte faisait suite à l’an‐
nonce par l’Ethiopie de l’achè‐
vement du quatrième et dernier 
remplissage du barrage, tou‐
jours sans accords préalable 
avec l’Egypte et le Soudan.  « 
Pour la quatrième fois consécu‐
tive, le Conseil de sécurité des 
Nations‐Unies est informé des 
violations répétées par l’Ethio‐
pie du droit et des accords 
internationaux, y compris la 
Déclaration de principes de 
2015 concernant le barrage », a 
souligné ministère des Affaires 
étrangères dans la plainte.    

In Al Ahram Hebdo  

KIOSQUE INTERNATIONAL
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LA CATHÉDRALE DU SACRÉ-CŒUR À ALGER BIENTÔT RÉNOVÉE 
Le ministre des Affaires religieuses et 
des Wakfs, Youcef Belmehdi, a annoncé 
« la restauration prochaine de la cathé
drale du Sacré Cœur à Alger aux frais de 
l’Etat ». Les opérations de restauration 
de plusieurs églises en Algérie tradui
sent l’intérêt porté par l’Algérie aux 
droits de l’homme dans tous les aspects, 
y compris religieux, a indiqué Belmehdi 
cité dans une dépêche de l’APS. Le 
ministre des Affaires religieuses et des 
Wakfs a tenu à rappeler que l’article 37 

de la Constitution disposait que « les 
citoyens sont égaux devant la loi et ont 
le droit à une égale protection de celle
ci », soulignant que la version adoptée 
en 2020 « garantit la protection des 
cultes et des libertés en Algérie », 
comme il était de mise durant la révolu
tion de libération. Ce dernier a par 
ailleurs salué la décision du président 
de la République d’octroyer la nationali
té algérienne à l’archevêque d’Alger, 
Mgr Jean Paul Vesco.
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CLAP DE FIN DE LA 31E ÉDITION DE LA FOIRE DE LA PRODUCTION NATIONALE 

Le  «Made in Algeria» reste populaire 
et apprécié dans beaucoup de marchés 

La manifestation a été la vitrine de l’engagement d’une panoplie d’entreprises publiques et dans la bataille de l’intégration locale et 
de la diversification économique. Nouveauté : Condor affiche son développement dans le petit électroménager avec la fabrication 
actuellement en Algérie de produits sous marque SEB, Moulinex, Tefal et Rowenta. 

L
a Foire de la production nationale a 
été clôturée hier non sans enregistrer 
un afflux du public plus conséquent  

ce week end, constaté  particulièrement 
au cours de l’après midi. La manifestation 
a regroupé 400 entreprises publiques et 
privées.  L’exposition a reflété le dynamis
me du secteur productif national. Au 
pavillon central, à l’espace réservé au sec
teur de l’électroménager, nous croisons 
dans le stand de Condor, Mohamed Daase, 
Directeur général adjoint de ce groupe,, 
considérée parmi les premières entre
prises du secteur de l’électroménager en 
Algérie nous indique que son entreprise 
met le cap sur l’accroissement du taux 
d’intégration de ses produits ainsi que sur 
l’exportation.  En l’occurrence, ce respon
sable annonce le lancement d’une usine 
de compresseurs d’une capacité de 4 mil
lions d’unités/an dont 1 million destinés 
au marché local et 3 millions destinés à 
l’exportation. Cette usine permettra 
d’augmenter le taux d’intégration du réfri
gérateur Condor. Il a ajouté que des dis
cussions sont très avancées avec Tosyali 
qui fournirait en cas d’accord  la tôle pour 
les produits de Condor une fois que l’usine 
d’aciers plats de Tosyali  sera mise en ser
vice en 2024. Avec le partenariat avec le 
Chinois Hisense, numéro 1 de l’électromé
nager et numéro 2 mondial dans cette 
filière, qui lui permet de produire locale
ment l’électroménager sous marque 
Hisense (téléviseurs, réfrigérateurs, 
machines à laver, lave vaisselle), ses 
ambitions à l’exportation deviennent plus 
importantes. Elle cible désormais  le mar
ché européen et particulièrement le mar
ché français. Il faut savoir que durant les 
trois dernières années, Condor a exporté 
pour 100 millions de dollars de produits 
électronique, ce qui représente, affirme 
Mohamed Daas 50% des exportations de 
tout le secteur électroménager 
national.Condor est présent dans les 
shows rooms implantés en Mauritanie et 
au Sénégal. L’ambition est de créer un hub 
en matière d’exportation vers l’Afrique. 
Mohamed Daas ajoute qu’avec le partena
riat avec l’italien Inardi, Condor produit 
l’électroménager encastrable sous cette 
marque. Condor se développe également 
dans le petit électroménager avec la fabri
cation localement de produits sous les 
marques renommées Seb, Moulinex, Tefal, 
Rowenta. Concernant les climatiseurs, son 
partenariat avec le Chinois Daikin lui per
met de fabriquer   ce produit pour le 
compte de cette entreprise et partant de 

satisfaire le marché national et de réaliser 
des exportations.  Condor dans le  cadre 
de cette foire a proposé le contrôle gratuit 
de l’installation  chauffage, à domicile. 
 
DES DÉTECTEURS DE MONOXYDE DE 
CARBONE PROPOSÉS PAR CONDOR 
ET SONARIC 
Il propose des chauffages couplés à des 
détecteurs de mono  xyde de carbone 
notamment à un prix de 26.000 dinars, le 
détecteur inclus. Sonaric propose des 
chauffe bain avec détecteur de monoxyde 
de carbone. Ces deux entreprises s’impli

quent ainsi pour mettre fin avec les autres 
entités concernées  aux drames liés à l’in
halation de ce gaz mortel. Au pavillon 
réservé au secteur agricole  agroalimen
taire , le dynamisme des opérateurs est 
reflété par l’importance de leurs projets 
dans le domaine de l’accroissement du 
taux d’intégration. Un opérateur affiche 
dans son stand son projet  de ferme à Djel
fa s’étendant sur 3 000 hectares compre
nant à terme 15 000 vaches, pouvant pro
duire 157 millions de litres par an, 2 300 
tonnes de viande. Au pavillon central, 
nous apprenons que le holding publique 

ACS, lui vient de conclure avec SCS pro
priété d’un Sénégalais un accord  portant 
distribution des produits ACS 
peintures,détergents , plastique , produits 
de Socothyd,dans les pays subsahariens 
Sénégal , Cameroun , Côte d’Ivoire. ACS a 
pu nouer le contact avec l’homme d’af
faires sénégalais grâce à sa présence dans 
les shows rooms de produits algériens 
implantés au Sénégal et en Mauritanie. 
Projet de ferme de 15.000 vaches à Djelfa  
 Au stand du laboratoire privé Frater 
Razes, nous apprenons que ce producteur 
de médicaments commercialise sur le 
marché 125 produits et 172 autres en 
cours de développement. Cet éventail de 
produits couvre les classes thérapeu
tiques suivantes : cardiologie, gynécolo
gie, pédiatrie, oncologie, neurologie, gas
trologie, psychiatrie.  Son portefeuille de 
clients à l’export comprend notamment 
les pays suivants : la Libye, la Mauritanie, 
la Tunisie.  Concernant les produits en ins
tance d’autorisation de mise sur le mar
ché, les pays désirant acheter ces produits 
sont notamment la Côte d’Ivoire , le Burki
na faso, le Sénégal, le Mali  l’Arabie Saou
dite, les Emirats Arabes Unies, l’Union 
européenne. Au stand de HB technologies, 
son représentant indique que son entre
prise  commercialise 50 % des cartes élec
troniques mises sur le marché en Algérie. 
Elle fournit, en l’occurrence, les  cartes  de 
paiement et de retrait à  Algérie Poste , la 
carte carburant à Naftal. HB Technologies 
livre également les puces à Djezzy. HB 
Technologie affiche, en outre  son ambi
tion d’être leader à l’export  de ces types 
de produits en Afrique. K.R.
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ACCIDENTS 
DE LA ROUTE : 
14 MORTS EN 48H 
 
14 personnes sont décédées et 341 
autres ont été blessées dans des acci
dents de la circulation routière survenus 
ces dernières 48 heures à travers plu
sieurs wilayas du pays. Selon la Protec
tion civile, le bilan le plus lourd a été 
enregistré dans la wilaya de Touggourt 
où 4 personnes sont décédées et 10 
autres ont été blessées, suite à une colli
sion entre un bus de transport de voya
geurs et un véhicule au niveau de la RN 
03, commune de Sidi Slimane. 

LES START-UP FONT APPEL 
À UN PUISSANT LEVIER 

LE CROWDFUNDING, 
UN INCONTESTABLE 
ATOUT 
Après avoir élaboré le règlement relatif au 
financement participatif, publié récemment 
au Journal officiel, la Commission d’organisa
tion et de surveillance des opérations de 
bourse (COSOB) a tenu hier  sa première 
rencontre annuelle, au Centre Internatio
nal des Conventions. A cette occasion,  le 
ministre des Finances, Laaziz Faid, a pro
cédé au lancement officiel du crowdfun
ding (le financement participatif), un 
mécanisme innovant en faveur des start

up. Dans son allocution d’ouverture, le prési
dent de cette Commission, Youcef  Bouzena
da, a expliqué que ce mécanisme pourrait 
être la solution à la problématique de 
financement posée par les start up, sur
tout dans la phase de pré amorçage. «Il est 
devenu, aujourd’hui, nécessaire la mise en 
place de dispositifs de financement qui 
soient adaptés aux start up, et ce, confor
mément à la volonté des pouvoirs publics 
qui œuvrent à l’édification d’un écosystè
me en faveur de l’innovation», estime t il, 
précisant que la Commission a élaboré le 
cadre réglementaire et les textes d’appli
cation relatifs aux conseillers d’investisse
ment participatif (CIP) en prenant en 
compte les spécificités des start up et l’in
térêt  des investisseurs. 

Y.S. 


